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êclairée, les délibérations de cette importante session

aboutiront à des résultats des plus satisfaisants.

6. Je tiens également à exprimer au Secrétaire géné

ral notre profonde gratitude pour la m~nière parti

culièrement efficace dont il a su s'acquitter jusqu'à

présent des devoirs inhérents à sa haute charge. Sa

grandeur morale et la calme résolution dont il fait

preuve dans la solution des problèmes internationaux

ont donné un sens nouveau au rôle de l'Organisation

des Nations Unies ainsi que de son exécutif et ont

rehaussê son prestige et son autorité. La présence de

U Th<'mt à la direction de l'Organisation, .que ce soit

en période de crise ou de détente, est extrêmement

précieuse pour l'Organisation et la cause de la paix.

7. Chacun se plan à reconnaftre que, depuis la créa

tion de l'Organisation des Nations Unies, c'est la

première fois que l'Assemblée générale se réunit dans

un tel climat de détente et d'espoir. Mais, ce qui est

encore plus important, c'est qu'au cours de ces

débats, les problèmes ont été abordés de manière

positive dans un esprit de compréhension, libéré

de tous les antagonismes engendrés par la guerre

froide. Cette session peut fort bien marquer le début

d'une ère nouvelle dans l 'histoire de l 'humanitê, d'une

èl'e d'adaptation mentale aux conditions sans précé

dent de l'âge nucléaire.

8. Ce nouveau climat international a commencé ~ se

manifester au moment oi). la crise de Cuba a été sur

montée. Cette crise a fait soudain entrevoir au monde

le danger imminent d'une destruction nucléaire et

a entrafué une saine réaction. L'habileté politique des

dirigeants des puissanct)s intéressées - leur accep

tation de la médiation du Secrétaire général, et la

manière dont, avec son aide, ils ont coopéré en con~é

quence - ont permis en définitive de su:çmonter la

crise. Cette expérience a introduit un élément de plus

grande confiance - ou a peut-être diminué la mé

fiance - dans les efforts communs faits en faveul' de

la paix.

9. L'entente internationale a été facilitée ensuitepar

les déclarations positives des deux plus grandes puis

sances nuclêairel:S. L'appel sincère lancêpar leprêsi

dent Kennedy pour que les Etats-Unis d'Amérique et

l'Union des Républiques socialistes soviétiques re

visent leurs positions respectives a portê ses fruits

tout comme la ferme attitude adoptée par le Premier

Ministre Khrouchtchev en faveur de la paix dans le

différend sino-soviétique ainsi que ses propositions

précises de désarmement par étapes. La décision

dfétablir un moyen de communication direct entre

Washington et Moscou a été un autre facteur d'amélio

ration des relations réciproques.

10. La Conférence de Moscou qui a suivi ne pouvait

donc se tenir ~ un moment plus opportun. Le fait
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Pr~sident: M. Carlos SOSA RODRIGUEZ
(Venezuela).

Pages

Nations unies

ASSEMBLÊE
G~NERALE

SOMMAIRE

...
DIX·HUITIEME SESSION

DA1Cuments officiels

PO:NT 9 DE L'ORDRE ,DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Nous pour

suivons la discussion générale. Le premiar orateur

inso.i'it snr la liste pour la séance de ce matin est le

l'epr~sentantde Chypre auquel je donne l~ parole.

2~ M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]: Je

compte prendre la parole devant l'Assembl~egtné

raIe, mais si le quorum n'est pas atteint, il n'y a pasp

à mon humble avis, de séance de l'Assemblée géné

rale. Je voudrais donc que la présidence vérifie si le

quorum est atteint.

3. ~ ~ PRESIDENT (tx'aduit de l'espagnol): Comme

suite à la demande du représentant de Chypre, je de

mande au Secrétariat <le bien vouloir procéder aux

vérifications qui s'imposent.

Après v~rification, il n'y a que 42 délégations pré

sentes.

4. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Comme il

manque 14 délégations pour que le quorum soit atteint,

je prie le ~eprésentant de Chypl"e de bien vouloir

attendre leur arrivée. Je lui donnerai la parole dès

que le quorum sera atteint.

Le quorum étant atteint, le représentant de Chypre

monte de nouveau à la tribune.

5. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]: Je

tiens tout d'abord à vous féliciter très chaleureuse

ment, Mons~eur le Président, au nom de la délégation

de Chypre, de votre élection à la Présidence de la

présente session de l'Assemblée générale. Vous méri

tez pleinement cette haute distinction. Votre probité

intellectuelle, votre attacb~mentauxprincipes et votre

indépendance de jugement sont bien connus et haute

ment appréciés. A ces grandes qualités s'ajoutent

vos connaissances juridiques et votre longue expé

rience diplomatique; aussi êtes-vous éminemment

qualifié pour présider cette assemblée des nations.

Nous sommes convaincus que sous votre direction

Point 9 de l'ordre du jour:
Discussion générale (suite)

Discours de M. Rossides (Chypre). • • • • • • 1

Discours de M. Pharaon (Arabie Saoudite) • 8

Discours de M: Guimali (RépUblique

centrafricaine) • • • • • • • • • • • • • • • • • • 10

Dis,fJours de M. Mpakaniye (Rwanda.) • • • • • 13

••t

Je
e-
19t
Ile
de

s- r
1

ê- 1

du l' 1

la
1

I-

ra

1us
nt

~
~

0-

'le
er
rd
118.

re
:m
ta
et
e,
.te
~e

:lu
s,
1-

es
e~

je
s-

at

00



Assembl~e g~n~rale - Dix-huitième session - S~ances pl~nières'

2'
te
lE
Si

23.
tiq
rai
dOl

tit:
fOt

idl
bit
d'
et
de,
p.
re
de
la
de
pl
cc
nt

ne
SE

1'1

22.
M.
de
fiql
"D:
les
dat
nUl

jus
leE
fa~

tri
ac1

21
sen
Ro}!
de
tani
ou 1

dam
dom
de ]
arr
enc(
trar.
con:
prit

-

~~

l'I"',\

". ~'.j

,
•

occidentaux que dans les pays communistes, l'optique
êtant la même dans les deux cas; la seule différence
portait sur la question de savoir qui était gagnant et
qui êtait perdant. L'Est et l'Ouest ont également
appuyé le traité. Ainsi, une division correspœdant
à deux doctrines politiques est apparue pour la pre
mière fois à l'échelle mondiale à l'intérieur des
groupements sociaux et politiques existant dans notre
univers. C'est un aspect très important des événe
ments récents, et qui ne manqUera pas d'avoir des
répercussions d'une grande portée pour la paix.

16. Dans cette nouvelle division, les tenants d'une
des doctrines sont favorables à l'entente et à la coopé
ration internationales qui permettront le progrès
pacifique; cette doctrine porte en germe une nouvelle
conscience du monde et une allégeance envers l 'huma
nité s'ha.rmonisant avec une conception élargie et
réaliste de l'allégeance nationale. Les adeptes de
l'autre doctrine persistent, malgré les transforma
tions survenues dans le monde, à s'a.ttacher àdes no
tions de nationalisme et de dogme social inchangées
inextricablement liées aux armements et à la guerre;
ils se méfient du concept de coopération dans le do
maine de. la sécurité et de la paix internationales et
n'estiment pas l'Organisation des Nations Unies à sa
juste valeur.

17. Les deux doctrines peuvent être respectivement
qualifiées de "progressiste" et de "statique". Dans
un monde qui évolue rapidement, la stagnation devient
de la régression. En engendrant l'insécurité natio
nale, une telle attitude va à l'encontre de son objectif
même. En effet, nous sommes à une époque de l 'his
toire de Phumanité oà le concept de la force, en
taî_~ que principal instrument de la politique natio
nale, est de plus en plus dépassé el.. raison de la
capacité de destruction globale des armes nucléaires.
Et c'est là la seule ~,:,mpensationqu'offre cette arme:
l'obligation quielle impose de procéder au règlement
pacifique des différends et de développer l'entenb
et la coopêration internationales.

18. Toutefois, la coopération internationale en vue
d'un progrès pacifique ne peut pas affecter les posi
tions respectives concernant le système politique
et les idéologies sociales. Ces divergences subsis
teront sans doute, mais elles se situeront au-desed.s
de la violence physique et de la guerre. L'esprit de
compêtition peut avoir un rôle important à jouer
dans une lutte idêologique car il permet de gagner
l'appui des hommes libres par l'exemple et la per
fection et non par la contrainte et la force.

19. On trouvera en dêfinitive une solution à nes
divergences idéologiques - comme l'histoire le
montre d'ailleurs - avec le temps et par la force
de l'équilibre universel qui rapprochera peu à peu les
extrêmes et entrafhera une coopêration plus étroite
et une synthèse plus complète dans un juste milieu.

20. L'objectif principal des Nations Unies est d'éli
miner la guerre et d'assurer la paix dans un monde
oà règnent la diversité et la liberté de choix, confor
mément à la Charte. L'Organisation des Nations
Unies est, en fait, l'instrument dont dispose l 'huma
nité pour l'aider dans une période de transition parti
culièrement éprouvante, transition entre le concept
de la force et celui de la raison en tant qu'arbitre

2

qu'elle a abouti à la conclusion d'un traité interdisant
les essais d'armes nucléaires dans l'atmosphère,
dans l 'espace extra-atmosph~rique et sous l'eau.!J
revêt une importance historique considérable. C'est
le premier résultat positif obtenu dans une série
de négociations prolongées et stériles qui se sont
poursuivies pendant de nombreuses années.

Il. Les avantages de ce traité sont évidents. Le fait
que l'atmosphère ne sera plus polluée par la radio
activité à la suite d'explosions nucléaires a causé
un grand soulagement aux peuples angoissés du
monde entier, qui sont de plus en plus conscients de
la menace d'extermination qu'implique la guerre
nuclêaire et ne le sont pas moins de la destruction
lente mais inexorable de la vie, même sans guerre,
par la continuation des essais d'armes nucléaires.
Que certaines régions aient presque atteint des ni
veaux dangereux de radio~activltê ou ~.es aient même
atteints est une rêalitê confirmée assez claireme~t

par les données scientifiques.

12. Dans ces conditions, par conséquents la conclu
sion du traité interdisant les essais d'armes nucléaires
dans les trois milieux ne pouvait être retardée davan
tage sous peine d.'infliger à l'humanité des dommages
irréparables. Tout aussi important est le fait que ce
pacte a eu pour conséquence directe de ralentir la
course aux armements et d'aider à réduire la proli
fération des a~ines nucléaires. Enfin, le traité a mis
fin à une nouvelle forme d'agression en temps de
paix née avec l'ère nucléaire, à savoir, la violation
de l'atmosphère d'uD. Etat par lapollution radio-active
provenant des essais d'armes nucléaires effectués
par un autre Etat. On peut espérer qu'11 est mis fin
maintenant à ce type d'anarchie internationale.

13. Cependant, ce traité a encore une plus grande
portée parce qu'il représente la première mesure
prise par les trois puissances nucléaires qui té
moign~ntd'une évaluation rêaliste des Intêrêts natio
naux conçus comme inséparables dè ceux de l 'huma
nité entière.

14. Le traité interdisant les e1332.1s d'armes nu
cléaires a été acclamé par l.&he majorité écrasante
dans le monde entier et certainement au sein de
l'Assemblêe. Les détracteurs, cependant, n'ont pas
manqué, et cela n'a' pas été inutile. En effet, il faut
toujours prêter l'oreille aux opinions divergentes
émises sur toutes questions car on dispose ainsi
de critères plus complets pour juger de leur valeur
respective. En exposant tout ce qui pouvait être
avancé contre le traité, la partie adverse a forcé
ment mis en lumière la faiblesse de ses propres
arguments et leur rapport avec la réalité. Une juste
cause est souvent servie par l'argumentation adverse
et cela est bien vrai dans le cas du traité interdisant
les essais d'armes nucléaires.

15. Ce que les détracteurs ont surtout reproché à ce
traitê c'est de constituer, à leurs yeux, une simple
opération tactique de guerre froide, destinée à avan
tager une partie au détriment de l'autre. Ils n~ont

tenu aucun compte des aspects essentiels du traité
qui sont également avantageux pour les deux parties
puisqu'elles appartiennent à la même humanité. Une
opposition s'est manifestée aussi bien dans les pays

J.J Signé à Moscou le 5 aoQt 1963.
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une résolution qui soient 11 la mesure de leur auto
rité et de la responsabilité qui leur incombe de
donner au monde une direction éclairée." [1107ème
séance, par. 32.]

25. Maintenant que, ainsi que le prouve le traité
d'interdiction des essais nucléaires, le phare sauveur
de la vie r. été reconnu et que l'on s'est guidé sur
lui, il faut sans retard s'engager dans la longue
route qui mène Ala paix et à l'ordre mondial. :Uim
pulsion qui Vient d'être donnée est pour nous à la
fois une occasion et un défi. Si nous laissons passer
l'oecasion, si nous ne relevons pas le défi, si l'esprit
nouveau dépérit dans la stérilité, une responsabilité
encore plus lourde pèsera sur les dirigeants de la
présente génération.

26. Cette première mesure doit être suivie d'autres
encore plus hardies pour consolider la paix. La dé
tente ne permet pas que nous relâchions nos efforts.
De nouveaux accords doivent être recherchés, avec
soin et détermination, mais sans cette prudence exa
gérée qui n'est rien d'autre que de la peur et qui a
été un obstacle sur le chemin de la paix.

27. Il est un domaine dans lequel il importe avant
tout d'assurer la coopération; c'est l'exploration de
l'espace extra-atmosphérique à des fins pacifiques
au bénéfice de l'humanité.

28. Il est extrêmement encourageant qu'une seconde
et importante mesure ait ét~prise pour ~carterle dan
ger nucléaire. L'accord de principe qui vient d'être
con"lu entre les puissances nucléaires en vue d'inter
dire la mise sur orbite d'armes nucléaires est pour
l'humanité une nouvelle raison d'espérer. TI maintient
et accl'ort encore l'impulsion donnée par le· traité
interdisant les essais d'armes nucléaires et montre
que ce traitê n'est pas un acte isol~, mais bien un
nouveau dépa:;:t pleh1 de promesses. Nous félicitons
chaleureusement les représentants des Etats-Unis,
de l'Union soviétique et du Royaume-Uni pour cette
importante réalisation qui assure la paix dans l'espace
et garantit que ce.te dimension échappera Ala conta
mination par les éléments radio-actifs. Mais nous
espêrons plus encore; nous attendons plus qu'une
simple décision négative d'arrêter la mise sur orbite
d'ens:p.ns nucléaires. Nous voulons que l'on recherche
la coopération dans tous les domaines de l 'e~'Ploration
de l'espace. C'est pourquoi nous applaudissons Ala
suggestion du pr~sident Kennedy selon laquelle les
Etats-Unis et l'Union soviétique devraient unir leurs
efforts pour atteindre la Lune, dans un esprit de coopé
ration et non de rivalité.

29. L'espace est un domaine vierge hors de notre
atmosphère terrestre si imprégnée del'espritd'anta
gonisme et de guerre. Son exploration devrait nous
donner une vision plus claire des choses, purifier nos
pensées. L'idée de la présence de l'homme dans l'es
pace extra-ab).'osphérique devrait éveiller en nous
un sens des proportions entre notre terl'e. qui nous
apparatt maintenant comme une bien petite planète
accomplissant ses révolutions dans ununivers harmo
nieux, et les conflits démesurés qui déchirent l 'huma
nité et la conduisent vers lafoUe du suicide nucléaire.

30. Il est une autre mesure à laquelle on devrait
normalement s'attendre: l'extension aux essais Sou
terrains de l'interdiction des essais d'armes nu-

1235ème séance - 9 octobre 1963

"Nous avons tous une part de ces responsabilités.
C'est à nous tous qu'il appartient de décider d'instau
rer une vie nouvelle et plus large. C'est à ceux qui
détiennent la puissance nuclêaire qu'il appartient
de décider d'écarter la catastrophe qui nous menace.
C'est vers eux que se tournent nos pensées et nous
esp~rons... [qu'ils] sauront reconnaître le phaxe
sauveur et se diriger vers lui avec un courage et

24. Dans cet effort général d'adaptation, nous avons
tous, grands et petits pays, nos responaabilités. Cela,
le Président de mon pays, l'archevêque Makarios, l'a
souligné devant l'Assemblée générale en 1962, lors
qu'il a déclaré:

dans les affaires humaines. Ilest très difficile d'aban
donner brusquement des habitudes de vie et des modes
de pens~e traditionnels, mais cela ne doit pas nous
arrêter. Déjà, au cours du présent débat, des signes
encourageants d'une importante évolution vers cette
transition sont apparus dans les milieux les plus
compétents, l\. savoir, chez lea représentants des
principales puissances nucléaires.

21. Dans leurs déclarations respectives devantl'As
semblée, l'Union soviétique, les Etats-Unis et le
Royaume-Uni ont solennellement renoncé à l'usage
de la force, de la coercition ou de l'intimidation en
tant que moyens de défendre toute politique nationale
ou toute idéologie sociale.

22. Le Ministre soviétique des affaires étrangères,
M. Gromyko, dans l'esprit des déclarations récentes
de M. Khrouchtchev, a ouvert une compétition paci
fique qui élimine complètement la force. Il a dit:
"Dans la lutte entre les deux conceptions du monde,
les armes doivent être non pas des division.s de sol
dats, mais des légions de livres, non pas des bombes
nucléaires, mais une productivité accrue et une plus
juste répartition des moyens de .subsistance parmi
les hommes." [1208~me séance, par. 110.] C'est une
façon ingénieuse et encourageante d'envisager ladoc
trine marxiste ho la lumi'ère des conditions de vie
actuelles de l'âge nucléaire.

23. Le président Kennedy, en réaffirmant sa poli
tique de paix, a souligné la nécessité d'une coopé
ration pacifique et a parlé de lu manière nouvelle
dont il fallait envisager la guerre froide et la compé
tition, la rivalité devant se :,nanifester "dans une
foule de domaines pacifiques, dans le domaine des
idées et de la production, et, enfin de compte, pour le
bien de l'humanité tout entière~. Il s'agirait alors
d' "une rivalité dans le don.aine de i'exemple Adonner
et du sens des responsabilités ei' non pas dalla celui
de, la destruction et de l'intimidat~.(~" fA!PV,,1209,
p. 55 et 56]. Cette unanimité en faveur. ri' "le complète
renonclation à l'usage ne la force COr:"ime ins t"t'Unltlnt
de pol~tique est une autre caractéristique importante de
la présbnte Assemblée. Ces ~v~nements,qu'illustrent
des actes aussi bien que des paroles, sont pleins de
promesses et font espérer que la pensée politique
commence à s'adapter au monde nouveau de l'âge
nucléaire, que la guerre froide s'éloigne et qu'un
nouveau chapitre s'ouvre: celui de l'adaptation. Ainsi
se pourrait-il que la présente Assembl~e passe à
l'histoire comme l'Assemblée de la transition.
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dans un ordre mondial meilleu; .. Cela n'est pas encore
assez généralement recannu. Peut-être est-ce pour
cette raison que les longues négoc.\tions SUl' le
désarmement se sont soldées, pendant des années,
par un échec total. Avant que l'on puisse demander
aux nations de détruire en définitive leurs armements,
il faut leur donner l'assurance qu'un système de sécu
rité internationale remplacera les armements natio
naux.: Si éloigné et difficile à atteindre que puisse
parartre cet objectif, il demeure la seule base logique
pour le désarmement et une paix durable. La nêces
sité en a été reconnue dans une certaine mesure au
cours du présent débat par le président Kennedy,
lors~u 'il a mentionnê la n~cessité d'édifier "les
institutions de la paix au fur et, à mesure que l'on
détruit les engins de la guerre" [1209ème séance,
par. 52], et par lord Home, lorsqu'il a déclaré
que "la sécurité collective••• sera à longue échéance
la seule garantie sare de la paix mondiale" [1222ème
séance, par. 52]. Cependant, on ne saurait consta
te.r 'ms quelque inquiétude que, depui'1 que les
Nations Unies existent, rares ont été les entreprises
collectives ayant pour but la création d'institutions
de la paix, parallèlement aux efforts longs et, j'ai le
regret de le dire, parfaitement vains, qui ont étê
accomplis pour aboutir à la destruction des instru
ments de guerre.

34. Si l'on consulte les divers plans de désarmement
présentés récemment au Comité des dix-huit puis
sances. on s'aperçoit que les propositions tendant ~
établir la sécurité collective par l'intermédiaire des
Nations Unies n'apparaissent qu'aux deuxième et
troisième stadeSc Pal' conséquent, tant qu'un accord
n'aura pas été conClU sur l'ensemble de la question
du désarmement, c'est-à-dire. sur le processus com
plet, et tant que le premier stade n!aura pas été
réellement atteint, ce qui est une perspective déjà
lointaine - aucun progrès ne sera apparemment
réalisé en ce qui concerne la sécurité internationale
par le moyen d'une Organisation des Nations Unies
en pleine expansion. Les mesures prises dans ce sens
devraient, non pas suivre, mais accompar.;ner ou,
mieux encore, précéder l'accord sur le désarmement,
afin que soit créêe une situation qui permettrait
d'aboutir finalement au désarmement.

35. Nous allons bientÔt célébrer le vingtième anni
versaire des Nations Unies. A cette occasion, nous
devrions examiner de plus près l'Organisation et ses
besoins. Pendant ces 20 annêes, les Nations Unies
ont vu le nombre de leurs membres et l'importance
de l'Organisation s'accroltre considêrablement. Elles
sont maintenant trop à l'étroit dans leu!" organisation.
Dans le passé, dans les cas de nécessitê urgente, une
solutit'n était improvisée grâce à une interprétation
dynamique de la Charte. Dans un monde en expansion,
11 est souhaitable et nêcessaire d'interpréter les
articles constitutionnels de façon plus large. Mais,
même l'interprétation la plus large ne permet pas,
sans amender la Charte, d'étendre la portée d'ar
ticles contenant des limitations précises. Ces limi
tations ont été introduites dans la Charte à une époque
oil les conditions étaient entièrement différentes de ce
qu'elles sont actuellement. Depuis lors, indépen
damment des besoins qui découlent de l'expansion des
Nations Unies, les progrès réalisés dans la science
atomique après la création de l'Organisation ont
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cléaires. Mais il semble que des difficultés se pré
sentent lorsqu'il s'agit de nêgocier un traité de cette
nature dans la conjoncture actuelle. Cependant, pour
suivre sans restriction les essais souterrains revient
! continuer la course aux armements. Cela accroit
aussi les dangers de la radio-activité qui menacent
la vie humaine. Bien que ce danger ne soit plus
général - comme c'était le cas pour les essais dans
l'atmosphère - et qu'il se limite! certaines zones,
il est loin d'être négligeable. Il· nous faut agir sans
relâche pour qu'il soit mis fin aux essais souterrains.
Un accord pourrait être réalisé en ce qui concerne le
se~i1 en deç~ duquel les essais souterrains pour
rair,nt être détectés et vérifiés par les moyens natio
naux existants. Quant aux essais effectués au-delà
de ce seuil, et qui ne seraient pas détectables, on
pourrait envisager un acconl provisoire prévoyant
leur Blls}.'erlsion à titre d'essai, selon des conditions
qui répondraient ':".,:}x réserves formulêes de part et
d'autre et s'inspirant peut-être des suggestions pré
sentêes au cours de la dix-septième se&sion de l'As
semblée générale. Un tel accord conclu à titre d'essai
accroltrait encore la confiance dont nous avons tant
besoin pour avancer dans la voie du désarmement
et de la paix.

31. On pourrait également envisager, avec des
chances de su~cès, des mesures collatérales de
désarmement; on pourrait notamment poursuivre les
efforts tendant à empêcher la prolifération des armes
nucléaires ei: prendre des mesures en vue d'éviter
toute attaque par surprise et le déclenchement d'une
guerre accidentellement à la suite d'une erreur de
calcul. Il y a d'ailleurs une mesure partielle don~

les nations non nucléaires peuvent prendre elles
mêmes l'initiative: la création de zones dénucléari
sées. Nous avons applaudi à l'initiative prise, dans
ce domaine, par l'Afrique à la seizième session de
l'Assemblée gênéraleY, comme nous applaudissons
maintenant à la proposition dont nous sommes saisis
en vue de la création d-une zone dénucléarisée en
Amérique latine [A/5447 et Add.1]. La création de ces
zones dénucléarisées, sur l'init~ativedes Etats inté
ressés, devrait favoriser la détente sans provoquer
de déséquilibre dans la situation politicr~e mondiale.

32. Le désarmement général et conipJet demeure
l'objectif de l 'humanitê tout entière dans sa pro
gression vers la paIx. Rien ne doit nous détourner
de cet objectif essentiel. Le Comité des dix-huit
puissances pour le désarmement, aux travaux duquel
participent huit pays non alignés, a accompli un travail
très utile et nous espérons qu'il fera plus encore.
Nous souhaitons que la France prenne au sein de ce
comité la place qui est la sienne, et que d'autres pays
dont l'adhésion parait indispensable à tout accord su...~
le désarmement puissent finalement participer à ses
travaux.

33. La route qui mène à la paix passe nécessairement
par le désarmement. C'est un fait généralement re
connu. Mais, pour aboutir au désarmement, il n'y a
pas de raccourci; il ne faut pas se borner à négocier.
Le chemin qui mène au but est escaJ1>ê et difficile;
11 faut d'abord parvenir à la sécurité internationale
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la Charte en cas de rupture de lapaix. Chypre estime
que la crêation d'un tel fonds des Nations Unies est
indispensable et c'est pourquoi mon pays a été un des
auteurs de la résolution pertinente adoptée par
l'Assemblée générale ft. sa quatrième session extra
ordinaire [1879 (S-lV)].

40" Nous appuyons sans réserve la suggestion du
Canada, de l'Italie et de la SUède [voir,A/5490], ten
dant à ce qu'une étude soit entreprise par le Groupe
de travail pour l'exd.men des procêdures administra
tives et budgêtaires.

41. Nous autres, petites nations, qui ne pouvons
rechercher 'la sécurité ou maintenir notre liberté
avec nos seules forces nationales, nous avons tout
à gagner il. la c:réation de forces de sécurité inter
nationales permanentes DOUS l'autorité des Nations
Unies. Nous devrions prendre une initiative colîective
ft. cet égard. Depuis son entr~e aux Nations Unies en
1960, Chypre a toujours préconisé la création d'une
force permanente des Nations Unies. Au cours de la
dernière session extraordinaire de l'Assemblée géné
rale, nous avons suggéré devant la Cinquième Com
mission, A sa 998ème séance, que les Etats Membres
consacrent une partie de leurs dépEmses militaires
ft. la mise sur pied d'une telle force de paix.

42. Aujourd'hui, la possibilité de créer une force
des Nations Unies a considérablementaugmentêparce
que l'on prend de plus en plus conscience de la
nécessité d'une telle force. Il est très encourageant
,que le Canada et les Pays-Bas se soient joints aux
pays scandinaves pour offrir des contingents équipés
et entrafués de façon appropriée et les mettre en
permanence à la disposition des Nations Unies. Cet
exemple louable devrait être suivi par les autres
petits pays qui possèdent des forces armées.

43. A ce sujet, nous croyons souhaitable que les
contingents ainsi destinés au service des Nations
Unies reçoivent, outre leur formation spécifiquement
militaire, une instruction spéciale et une formation
psychologique qui leur donne l'esprit international
compatible avec leurs fonctions. Ils devraient avoir
le sentiment de la primauté de l'allégeance en.vers
les Nations Unies, comme on l'exige des fonctionnai:res'
de l'Organisation.

44. Les problèmes posés par la création et le main
tien d'une force de paixpermanente des Nations Unies,
même à effectifs très réduits, sont formidables et
nous ne sous-estimons pas les obstacles politiques
qu'ils <'omportent. Nous suggérons néanmoins que
l'Assemblée prenne une initiative, au besoin en ajou
tant un nouveau point à son ordre du jour, et en créant
un petit groupe de travail qui serait chargé d'étudier
les moyens de renforcer les fonctions i'ie maintien
de la paix des Nations Unies - notamment, en leur
donnant le contrôle complet de ces forces - et qui
de\"'rait faire des recommandations pour la mise sur
pied progressive d'une force permanente des Nations
Unies.

45. La sécurité internationale, dans son acception
la plus large, soulève inévitablement des problèmes
de souverainetê. La souveraineté nationale devra être
définie par une autorité supra-nationale en fonction
des exigences de l'ordre et de la paix internationaux.
Ce serait quelque chose d'analogue à la limitation

radicalement transformé le monde ott nous vivons.
De ce fait, IIOrganisation des Nations Unies n'estplus
seulement nécessaire à la réalisation du progrès
pacifique, comme .l~· concevaient les auteurs de la
Cha~e: elle est, en fait, indispensable ft. la su~e du
genre l'umain.

36. Quelles que puissent être les modifications appor
tées aux fonctions de l'Organisation des Nations Unies
en tant qU'instrument pour le maintien de la paix,
ces modüications, comme je l'ai d~jh. fait observer,
ont découlé des événements mêmes et de la nécessité
de remédier ft. des situations dangereuses. Elles ne
sont pas le fl"Uit d'un effort délibéré. Laguerre froide
et une certaine méfiance quant A l'objectivité et ft.
l'indépendance des Nations Unies ont entravé le
développement de l'Organisation. Ce13. a peut-être
été vrai dans le passé. Cependant, l'élargissement de
la composition de l'Organisation, par s'ùite de l'ad
mission d'un. grand nombre de pays nouveaux et non
alignês, en rapprochant les Nations Unies de l'uni
versalité a ranimé l'attachement aux princi~-es de la
Charte et a permis d'aborder les problèmes mondiaux
avec une impartialité croissante. De plus, A la suite
des récents événements le climat de méfiance a fait•place à une atmosphère plus encourageante.

37. Dans cette nouvelle atmosphère de détente,
peut-être les grandes puissances, en qualité de
membres permanants du Conseil de sécurité, revi
seront-elles leur attitude quant ft. la nécessité d'une
expansion de l'Organisation des Nations Unies. Nous
espérons qu'un esprit plus positif pl'évaudra au sujet
de cette expansion. En premier lieu, il faudra que la
composition du Conseil de sécurité et du Conseil
économique et social soit élargie au moyen d'u."'l
amendement de la Charte, de façon ft. assurer une
représentation géographique plus cO!llplète et plus
équitable des Membres non permanents. Ensuite, ce
qui est encore plus important, les Nations Unies
devront être investies d'un pouvoir exêcutif plus
grand et disposer des moyens nécessaires pour le
maintien effectif de la paix.

38. Nous voudrions donc que l'on commence par
mettre au point un nouveau mécanisme plus efficace
pour le maintien de la paix, fondé sur l'expérience
acquise au cours des diverses opérations de maintien
de la paix entreprises par les :Nations Unies. Les
fonctions de l'Organisation dans ce domaine pourraient
avoir un caractère plus permanent si l'on créait à cet
effet un fonds unique, qui remplacerait les arrange
ments actuels, temporail"es et improvisés, consistant à
employer, ft. chaque occasion~ des effectifs pTêtês par
divers pays, ce qui est une cause de retard, empl~che
d'exercer un contrÔle absolu et suscite des curitro
verses sûr les qûestions financières qui déchirent
encore l'Organisation.

39. La nécessité de créer un fonds pour la paix
alimenté par des contributtons volontaires des Etats
Membres, d'organisations et de particuliers, est de
plus en plus évidente. Les consultations préliminaires
auxquelles a procédé l(~ Secrétaire général ont montré
l'existence d'un courant d'opinion en faveur du nouvel
effort déployé pour mettre, de façon permanente, des
fonds ft. la disposition du secrétaire général afin de
lui permettre de s'acquitter, sans retard excessif,
des responsabilités qui lui incombant aux termes de
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généralement admise des droits souverains des ci
toyens. qu'impose la législation nationale dans la
mesure oà Ifordre et la sécurité intérieurs de l'Etat
l'exigent. Fort heureusement, on prend de plus en
plus conscience de la nécessité d'un développement
progressif de la sécurité intel'nationale seus une
autorit~ mondiale. Dans l'Encyclique historique Pacem
in Terris, qui a eu dans le monde 'entier un immense
retentisl:3ement, Sa Saintet~ Jean XXITI a parl~ de la
nécessité croissante d'une "autorité publique dont le
pouvoir, la constitution et les moyens d'action prennent
eux aussi des dimensions mondiales"Y. Ce n'est que
par la oréation d'une telle autorité mondiale qu'une
paix et une sécurité durables pourront devemr une
réalité.

46. La défense nationale sou.; la forme d'armements
ne tient plus compte des réalités de nos forces oil la
patrie et sa populatitm peuvent être détroites entière
ment en quelques minutes par des projectiles nu
cléaires•. Le président Kennedy l'a exprimé très
nettement devant cette Assembl~e,lorsqu'iladêclaré:

"La souveraineté absolue ne nous garantit plus lb. sécu
rité absolue" [1209ème séance, par. 75]. Toutefois,
c'est seulement par rapport ~ une autorité mondiale
qu'il faut définir la souveraineté nationale. Atout autre
égard, la souveraineté est absolue.

47. L'inviolabilité de cettl3 souveraineté fondée sur
l'égalité souveraine des Etats, qui est l'un des prin
cipes fondamentaux de la Charte des Nations Unies
et du droit international, a été solennellement réaf
firmée dans les 10 points de la Conférence de Ban
doung, "ans le communiqué publié par la Conférence
de Belgrade. et dans d'autres déclarations inter
nationales. Par conséquent, toute ingérence ct 'un Eta.t
dans les affaires intérieures d'un autre Etat êqui
vaudrait ~ une violation des normes fondamentales
du droit international.

48. On peut mentionner à ce sujet cr:'·à sa quinzième
session, dans ses travaux sur le droit des traités, la
Commission du droit international a adoptê un projet
d'article [A/5509, chap. II, section B, art. 37], aux
terme!=! duquel toute disposition d'un t1·~té incompa~

tible avec une norme impérative du droitinternational
général rend le traité nul et de nul effet. Par consé
quent, 11 faut établir une distinction très nette entre le
concept de souveraineté absolue des Etats dans leurs
relations réciproques et celui de la souveraineté
limitêe dans leurs rapports avec les Nations Unies.

49. La question de la violation d1s droits de l'homme
au Viet-Nam du Sud, qui a été inscrite ~ l'ordre du
jour de l'Assemblée sans aucune opposition, en estun
exemple. Cette inscription'~ l'ordre du jour indique
que l'on reconnart généralement la compétence des
Nations Unies en ce qui concerne les questions rele
vant de la compétence nationale, en dépit du para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte, lorsqu'il y a
violation de la Charte ou des droits de l'homme. cette
compétence des Nations UIlles dans des cas parti
culiers a déj~ été souvent sanctionnée par des réso
lutions de l'Assemblée générale.

Ë./ Lettre encyclique Pacem in Terri,! sur la paix entre toutes les
nations fondée sur la vérité, la justic/.:!, la charité, la liberté (Typo
graphie polyglotte vaticane, 1963), p. 29.

50. Parmi les autres p..:oooblèmes susceptibles de fair:)
l'objet d'un examen sêrieux de la part. des deux
parties" dans le climat favorable qui règne actuelle
ment dans les rel~tione Est-Ouest, n yale problème
de l'Allemagne. La division d'l':.i'l1Ys et d'une grande
ville, la menace des canons de partetd'autre d'un mur
de s~paration et l 'hostilit~ croissante de chaque côté
créent une situation absolument incompatible avec
l'esprit international actuel.

51. Une solution. permanente ou provisoire, doit êt:re
trouvée. Mon pays, fidèle ~ ses principes fondamen
taux et à sa politique bien connue, soutient le droit ~
l'autodétermination et à l'unité du peuple allemand,
de même que de tout autre peuple, car aucune popu
lation ne peut se voir refuser indéfiniment le droit
de décider de son propre avenir. La situation actuelle
de l'Allemagne et sa division sont le résultat des
conditions qui ont été imposées à ce pays ~ la fin de
la seco:c.de guerre mondiale. Dix-huit ann~es se sont
maIntenant écoulées et nous avons atteint un stade
oà ce problème pourrait être abordé peut-être par les
deux parties d'une façon nouvelle et imaginative.

52. NOUE) ne négligeons nullement les engagements
qu'implique une situation complexe au centre même
de la guerre froide~ nous ne méconnaissons pas non
plus les réalités actuelles dont il est impossible de ne
pas tenir compte. Nous sommes cependant convaincus
qu'il y a place pour une négociation dans un esprit
d'éqUité, dans la conscience de ce qui estbien et juste,
si le climat de détente actuel s'étend à ce problème.

53. E.n ce qui concerne les progrès de la décoloni~

sation, notre politique a été maintes fois exposée en
détail devant l'Assemblée; il n'y a donc pas lieu de
s'étendre sur ce sujet. En qualité de coauteur de
la Déclaration su::, le colonialismeil, notre pays a très
fermement appuyé en toutes circonstances, et dès le
début, la mise en œuvre urgente de cette dêclaration
par tous les moyens appropriés, dans le cadre de la
Charte. Notre attitude ~ l'égard des problèmes du
colonialisme et de l'indépendance est profondément
enracinée dans nos traditions et notre héritage, trans
mis depuis des millénaires, et dans notre histoire an
cienne et moderne, qui a été une lutte oonstante, soit
pour conserver, soit pour reconquérir notre liberté.
Le peuple de Chypre est de ce fait particulièrement
attaché aux principes d'indépenc":1.nce et d'autodéter
mination. Nous en défendons fermement l'application,
dans le cadre de la Charte, ~ tous les pays dont les
peuples la réclament. Toutefois, nous ne l'encoura
geons pas lorsque, par une survivance de la politique
colonialiste de division. ces principes sont invoquês
comme prétexte pour servir des fins négatives pour
la ropture de l'intégrité d'un pays ou de l'unité de
son peuple. A cet égard, ma délégation est parti
culièrement heureuse de voir ce danger écarté au
Congo, grâce ~ l'habileté politique du Secrétaire
général et aux services dévoués de l'ONUC. S'il
apparaft indispensable, comme cela semble être le
cas, de maintenir la présence des Nations Unies au
Congo en vue de consolider la paix et l'unité de ce
territoire, ,Je..s_N.ations Unies doivent en prendre la
décision et fournir les moyens financiers nécessaires.
Ce serait une fausse économie de refuser les fonds

y Déclaration sur l'cx:troi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux.
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tueux qu'elles permettent dfobtenir dans de nom
breuses situationf:3 internationales. Il faudrait avoir
plus souvent recours à des Anissiotls d'enquête des
Nations Unip./? Elle~ peuvent se révéler très utiles
lorsque l'on veut considérer les litiges de manière
objective et sous différents aspects.

59. Nous sommes donc heureux de voir que dans le
cas du Viet-Nam du Sud l'Asseœblêe gênérale a déjà
procédé de cette manière, et décidé, lors d~ r,a.
1234ème séance, de créer untJ commission charg~e

d'établir les faits.

60. En ce qui concerne les conditions économiques
mondiales, les problèmes nés de la disparité qui
existe eüre les pays économiquement évolu~s et les
pays peu développés ont fait l'objet de longs débats à
l'Assemblée. Ca sont des problèmes majeurs, dont
l'importance ne fait que cronre et qni l10nstitu~nt unu
menace pour la pal,x. Lorsque des accord·,; de désar
mement aurçt pu être conclus, cenaines Cl~s S('lmmr:,',
colossales qui sont actuelleme'1t dêpensêes en arme
ments et seront ainsi libérêes pourront san") doute
être utilisées pour le développementetunerépartitlon
moins inégale des biens élémentaires. Toutefois, à
l 'heure actuelle, l'aide économique croissante, accor
dée principal~ment par l'intermédiaire des Nations
Unies aux pays nouveaux et en voie de développement,
joue un rôle important dans la réduction de cette dis
parité. Mais il est également très important d'amé
liorer l'organisation du commerce mondial. C'est
pourquoi nous attendons impatiemment et avec con
fiance la Conférence prochaine des Nations Unies sur
le commerce et le développement qui fera un travail
constructif dans ce sens•

61. Les gloupeme-tl'ts économiques régionaux, pour
autant qu'ils constituent une étape de l'évolution vers
des structures plus vastes et plus complètes, sont des
mesures très positives dans la voie de l'ordre inter
national par l'organisation du commerce. Cela dé
pendra toutefois en grande parti..... de l'êvolution ulté
rieure et de la conception des groupements existants.
Nous voulons croire qu'ils ne se replieront pas sur
'eux-mêmes, mais se tourneront au contraire vers
l'extérieur, qu'ils ne demeureront pas dans l'immo
bilisme en raison d'une notion étroite de leurs inté
l'êts nationaux ou des intérêts du groupe, et qu'ils
s'élargiront dans la pE:rspective d'un équilibre plus
vaste et du bien commv.D.

62. Il n'est peut-être pas sans importance que la
période actuelle de détente précède' de si peu la
célébration du vingtième anniversaire des Nations
Unies et annonce en outre l'année de la coopêration
internationale. La Commission prêparatoire pour l'an
née de la coopération internationale, créée par l'As
semblée générale lors de sa dix-septième session
[résolution 1844 (XVIT) J, dont Chypre a l'honneur d'être
membre, a recommandé que l'année de lacoopêration
internationale soit 1965 et coihcide ainsi avec le
vingtième anniversaire de la naissance des Nations
Unies. C'est là une combinaison et un choix parti
culièrement heureux, qui indiquent qu'au cours de
ce~te année des efforts particuliers d~vront être faits
pour consoiider et développer les Nations Unies.
Cette coihcidence doit nous permettre d'aborder ce
problème de manière efficace, car, en véritép le
dêveloppement des Nations Unies est la ~~.ef de la
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nécessaires et compromettre ainsi les résultats obte
nuS au prix de tant d'efforts etde sacrifices. Ma délé
gation appuiera toutes les mesures permettant de
prolonger autant qU'il le faudra la présence des
Nations Unies au Congo.

54. C'est pour ma oélégation un grave sujetd'inquié
tude qu'aucun progrès ne soit réalisé dans lE' voie de
l'indépendance ou de la reconnaissance des droits
fondamentaux de l 'homme dans certaines parties du
continent africain oà ces droits sont encore refusés
à la population. Les problèmes des territoir'1s portu
gais, de la Rhodésie du Sud et de l'Afrique du Sud,
qui sont étroitement liés, assombrissent toujours
l 'horizon et rappellent tristement la lenteur lamen
table du progrès humain. L'As&~mbléedevraitexami
ner sérieusement ces problèmt..s au cours de la
présente session, en vue de prendre des mesures
efficaces et pratiques qui en favoriseraient la so
lution.

55. Le processus de la décolonisation est en effet
indissolublement lié au progrès vers la paix. En vérité,
il ne peut en effet y avoir de paix sans liberté et sans
justice; c'est pourquoi les Nations Unies, en tant qu'or
ganisation de paix, ont été créées sur la base des
principes moraux de la Charte. C'est donc non seule
ment dans la recherche commur...d de la liberté, mais
tout autant dans la recherche de la paix, que nous nous
déclarons fraternellement solidaires de tous les
peuples du continent africain et d'aiHeurs qui luttent
pour leurs droits inaliénables i:l la liberté, à l'égalité
des droits et à la dignité de la personne hUmaine.

56. Il est à peine besoin de souligner combien nous
détestons l'apartheid. Nous conda.mnons catégorique
ment toute discrimination, qu'elle soit fondée sur la
couleur, la race, la religion, l'origine ethnique ou toute
autre distinction, et nous considérons qu'elle est
contraire aux notions fondamentales de moralité et de
dignité humaine, sur lesquelles se fonde une humanité
civilisée. Aucune loi constitutionnelle ou autre, quelles
que soient les circonstances dans lesquelles elle est
imposée à un peuple, ne saurait avoir de validité aussi
longtemps qu'elle est contraire aux normes démn
cratiques fondamentales et aux principes de la Charte
des Nations Unies•

57. Une longue expérience nous a montré que l'ano
malie créée par l'injustice mène inévitablement
au dêsordre et aux conflits et c~nstitue ainsi une
menace croissante pour la paix internationale. Il est
indispensable de porter remède en temps opportun
à de telles situations. Dans un esprit de compré··
hension, il est toujours possible de trouver une solu.
tiolL fondée sur des principes démocratiques.

58. Les Nations Unies ont une tâche importante à
remplir dans ce domaine. En tant qu'organisation
chargée du maintien de la paix, elles peuvent, dans
bien des cas, obtenir des résultats par la médiation
de leurs organes exécutifs. Dans leurs fonctions de
maintien de la paix, Jes Nations Unies doivent non
seulement éteindre les foyers d'incendie, mais encore
empêcher leur apparition. La médiation couronnée de
succès du secrétaire général dans le problème de
l'Irian occidental et dans la crise cubaine ainsi que
l'envoi d'une mission d'enquête en Malaisie montrent
l'importance de ces fonctions et les rêsultats fruc-
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nucléaires ouvre la voie 11 d'autres accords inter
nationaux qUi auront pour but d'éviter la destruction
massive du genre humain et de mettre fin à la course
aux armements, permettant ainsi aux grand~ et
petites puissances de consacrer leurs budgets d'arme
ments au bien-être de l'humanité.

69. C'est avec une grande satisfaction et un vif
intérêt que nous avons écouté, de cette tribune, les
discours prononcés par les représentants des trois
promoteurs (lu Traité de Moscou. Ils ont, en effet,
dissipé les nuages qUi, jusqu'ici, ont obscurci l'at
mosphère des relations internationales, ranimé l'es
poir de l'humanité, et ouvert devant elle une voie qUi,
nous l'espérons, aboutira à une ère de paix et de
sécurité dans le monde entier. Nous espérons aussi
qu'un accora sur le désarmement général et complet
suivra cette première étape importante et favorisera
la coopération pacifique entre toutes les nations.

70. Un des sujets 1es plus importants qui figurent
à l'ordre du jour de la session actuelle est celui de la
décolonisation. L'impérialisme continue 11 s'accrocher
obstinément à certaines parties du monde, notamment
en Afrique, défiant les Nations Unies et la volonté des
peuples épris de liberté et fermement résolus A
liquider les derniers vestiges de l'impérialisme. En
réaffirmant ici l'attachement àe mongouvernementau
principe proclamê par la Charte des Nations Unies
et consacrant le droit des peuples A disposer d'eux
mêmes, ma délégation soutient fermement les reven
dications légitimes du peuple d'Oman qUi lutte pour
regagner son indépendance et sa souveraineté.

71. Les profondes blessures causées par le drame
de Palestine restent toujours douloureuses au cœur
de la nation arabe. Ma délégation n'a cessé de plaider
cette question devant l'Organisation 'depuis 1947.
Et je demande quelle justice il peut y avoir à déra
ciner un peuple entier de son pays natal pour y èn
implanteZ' un autre. Nous sommes réunis ici pour
défendre les principes et les nobles idéaux de la
Charte des Nations Unies. Nous condamnons l'injus
tice, l 'agression, la discrimination raciale, 1'apartheid
et le colonialisme. Comment peut-on tolérer d'un
pays Membre des Nations Unies qu'il méprise tous
les principes que nous défendons et défie les réso..
lutions de notre auguste organisation?

72. Monsieur le Président, dans votre discours
présidentiel, vous avez justement dit:

"On ne doit pas tolérer des uns et exiger des
autres, ni condamner les uns pour des choses que
l'on admet des autres, car les différences de traite
ment sapent la force morale et engendrent la mé
fiance et le scepticisme*." [1206ème séance,
par. 29"l

Je n'ai pas trouvê dans l'histoire de l'Organisation
une différence de traitement et une injustice plus
flagrantes que celles que comporte la question de
Palestine. Les Nations Unies portent sur la conscience
les souffrances de plus d'un million de réfugiés arabes
qui ont étê injustement arrachés à leur foyer et qui,
depuis 15 ans, vivent dans un état lamentable de pau
vreté, de misère et de privation. Si l'Organisation
des Nations Unies peut feindre d'ignorer le sort
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solution des autres problèmes importants: le désar
mement grâce 11 une sécurité internationale crois
sante, la décolontsation par une isolation pacifique,
le développement économique au moyen d'un système
coordonné d'économie internationale dans un monde
étroitement interdépendant.

63. Tous ces problèmes sont étroitement liés: en
fait, ils constituent un seul problèmb qUi est essen
tiellement moral: l'aptitude des dirigeants de l 'huma
nité à conformer leurs pensées et leurs actes aux
normes les plus élevées de moralité internationale
qu'exige notre époque. Cette aptitude se reflétera dans
la somme des progrès accomplis par les Nations
Unies.

64. La Commission préparatoire pour l'année de la
coopération inte't'nationale a suggéré dal1'.s son rapport
[A/5561, par. 17 (f) l, entre autres recommandations

.constructives, que les chefs d'Etatetdegouvernement
participent 11 la vingtième session de l'Assemblée
générale afin de faciliter le règlement des problèmes
internationaux et de permettre d'atteindre les objec
tifs de l'année de la coopération internationale. Nous
accueillons cetie suggestion avec enthousiasme. Si,
comme nous l'espérons, l'atml)sphère actuelle de
détente persiste, si l'esprit de collaboration qUi s'est
fait jour permet de parvenir 11 des accords prépura
toires et collatéraux, si l'on enterre la guerre froide,
si la présente assemblée est en fait l'assemblée de
transition, l'année de la coopé:ration internationale
devrait voir un véritable progrès s'accomplir dans les
négociations pour la paix. Elle devrait être marquée
par un bond en avant qui contribuerait non seulement
11 éviter la guerre, mais aussi àédifierune paix véri
table dans un monde 00. rêgneraient la justice et la li
bertê et 00. la dignitê de la personne humaine serait
universellement respectêe. Nous esp~rons que le phare
de la vie pourra ainsi continuer de guider l 'humanitê
sur la voie de la paix et de la fraternitê humaine.

65. M. PHARAON (Arabie Saoudite): Monsieur le
Prêsident, c'est avec le plus grmld plaisir que je
vous présente, en mon rtom per mel et au nom de
ma délégation, mes félicitati'ons les plus chaleu
reuses pour la haute confièi.:alce que l'Assemblée géné
rale a placée en votre personne en vous choisissant
pour diriger les travaux de sa dix-huitième session.
Nous sommes persuadés, connaiasant vos qualités, que
vous saurez assumeZ' oette lourde responsabilité avec
compétence et doigté.

66. Saisissant cette occa.sion, permettez-ID.ji de
rendre hommage à votre éminent prédécesseur,
sir Muhammad Zafrullah Khan, qui a mené si admi..·
rablement les travaux de la dix-septième session
de l'Assemblée gênérale avec autant de sagesse que
de fermeté. Je tiens aussi 11 exprimer ma haute
estime pour le secrétaire général, U Thant, et mon
appréciation pour les efforts inlassables qu'il déploie
pour le succès des travaux de cette organisation.

67. L'ordre du jour de la dix-huitième session de
l'Assemblée générale reflète dans son ensemble
trois objectifs: le désarmemt'nt, ladécolonisation et le
développe:r~'lentéconomique.

68.. Cette session a commencé ses travaux dans un
climat favorable de détente internationale. La con
clusion du Traitê interdisant les essais d'armes;
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82. Parallèlement à la responsabilité nationale en
VI~rs le peuple, l'Arabie Saoudite a une lourde respon
sabilité internationale qui consiste à veiller sur la
santé et le bien-être des centaines de milliers de
pèlerins qui arrivent tous à la fois, venant chaque
année des quatre coins du monde pour accomplir un
devoir sacré dans les Lieux saints de l'Islam.

83. Considérant ces deux lourdes responsabilités,
l'Arabie Saoudite n'épargne ni les fonds ni les
efforts afin de pouvoir accomplir avec succès ces
nobles tâches et développer le bien-être de sa propre
population, ainsi que celui da ses hôtes des diffé
rents pays du monde.

84. Nous devons, à cette occasion, remercier les
Nations Unies et ses institutions spécialisées pour le
concours apprêcié qu'elles apportent h la réalisation
de nos projets.

85. Dans le cadre de ce programme de développe
ment général et en vue d'activer sa réalisation, mon
gouvernement a conclu avec la France un accord
culturel et technique qlJi est déjà entré en vigueur
et qui, nous l'espérons, sera un exemple de coopé
ration pacifiqu.e, féconde et utile.

86. L'Arabie Saoudite, qui fait confiance aux Nations
Unies, s'est toujours efforcée de favoriser la mise
en œuvre des nobles idéaux proclamés par la Charte.

87. L'Organisation des Nations Unies a justifié son
existence et l'utilité de son œuvre à l'occasion de
plusieurs conflits internationauxen Afrique, au Moyen
Orient et, dernièrement, au Yémen. Le conflit du
Yémen se dêroule entre frères et il devrait être
résolu, comme l'Arabie Saoudite l'a suggéré dès le
commencement, conformément aux"aspirations et aux
désirs du peuple yéménite, parce que mon pays est
convaincu qu'en définitive c'est le peuple yéménite
lui-même qui'décidera de. sa propre destinée.

88. Etant donné les relations amicales et tradition
nelles et les liens spirituels qui existent entre le
peuple yéménite et le peuple saoudien, mon gouver
nement, qui a collaboré sincèrement avec les Nations
Unies, est disposé h apporter son concours honnête
et loyal à tout effort tendant ~ trouver h ce problème
une solution pacifique, juste et équitable.

89. Nous sommes persuadés que les efforts dé
ployés par le Secrétaire général des Nations Unies
contribueront à mettre fin à ce conflit et aux con
flits similaires qui ris.queraient de menacer la paix
dans différentes parties du monde.

90. L'Arabie Saoudite, dont le territoire couvre la
majeure partie de la pêninsule arabique, occupe une
place de faveur non seulement parmi ses frères
arabes, mais aussi dans tout le monde musulman.
En effet, c'est ce pays qui fut le berceau de la civi
lisation et de la culture arabe et islamique et qui,
à travers les siècles, est demeuré le dépositaire du
patrimoine arabe et le gardien des Lieux saints de
l'Islam.

91. A ce titre, mon pays restera présent dans l'es
prit et dans le cœur de 600 millions d'habitants de
notre planète quï voient toujours en lui le symbole
vivant d'une vocation universelle qui a enriohi le
monde par la contribution qu'il a apportée dans les

imposé au peuple de Palestine, la nation arabe ne
peut jam.ais l'oublier.

73. Dans son discours devant l'Assemblée générale
[1224~me séance], la représentante d'Isra~n a voulu
se présenter SO\1S l'apparence d'un facteur de paix
et dt"' sécurité dans la région du Moyen-Orient. Elle
a pr(,')clamé la prétendue bonne volonté de son gouver
nement en vue de diminuer la tension et de favoriser
la solution de ce problème.

74. Ne fallait-il pas, bien avant de présenter une
telle proposition, fournir la preuve, par des actes
positifs et concrets, en proclamant à cet égard la
volonté de son 1~ouvernement, que l'on était prêt à
accepter les résolutions des Nations Unies et à les
appliquer loyalement?

75. Ma délégation est persuadée qu'aucune solution
définitive ne pourra être envisagée si elle n~~st pas
fondée sur le respect d'.l droit du peuple arabe de
Palestine, et que la paix au Moyen-Orient ne pourra
être établie aue;si longtemps que ce problème ne sera
pas résolu conformément aux principes du droit et de
la justice.

76. L'Arabie Saoudite est un pays en voie de déve
loppement. Elle a pu réaliser dans un temps record
d'appréciables progrès dans les domaines écono
miques et sociaux. Je tiens à préciser que le pro
gramme de développement est financé par un budget
croissant équUibré, sans dettes nationales hi charges
fiscales directes imposées à la population.

77. Un très bref aperçu des statistiques des 10 der
nières années pourra donner une idée claire et pré
cise du développement du pays. Le budget général
était en 1954 de 110 millions de dollars; il atteint, en
1963, 550 millions de dollars. Le budget de l'édu
cation nationale est passé de 3 millions de dollars en
1954 à 45 millions de dollars en 1963, c'est-à-dire
qu'il a augmenté de 15 fois. Le budget de la santé
publique était en 1954 de 3 millions de dollars; il
atteint, en 1963, 20 millions de dollars, sans compter
dans ces chiffres les crédits consacrés à la construc
tion des écoles et des centres hospitaliers.

78. Je voudrais dire ici que l'enseignement dans
tous ses divers stades - primaire, secondaire et
supérieur - est complètement gratuit, ainsi que tous
les services médicaux et hospitaliers rendus au
peuple.

79. Une loi de sécurité sociale a été promulguée
l'année dernière, prévoyant un système efficace d'aide
et u'assistance à tous les citoyens économiquement
faibles et une protection complète aux enfants et aux
personnes âgées.

80. Le budget du département des affail'es sociales,
qui était de 2 millions de dollars l'année passée, s'est
élevé cette année à 10 millions de dollars.

81. Le développement dans leb ,x1.1tres secteurs du
pays n'est pas moins important. Je cite ici, à titre
d'exemple, le budget du Ministère des communi
cations, qui est suffisamment élid"Ç'é pour répondre à
la réalisation d'un rêseau routier de 5 000 kilo
mètres, en plus de 2 000 kilomètres de routes et de
500 kilomètres de voies ferrées qui ont déjà été
exécutés.
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»Conférence au sommet des pays indépendants africains, réunie
du 22 au 25 mai 1963.

102. Tous les Etats doivent conjuguer leurs efforts
afin que des principes solides de la paix soient dès à
prêsent inculqués à la jeunesse, à charge pour celle-ci
de les transmettre aux générations futures pour que
l'idée de la guerre soit a. jamais extirpée de notre
planète~

103. Le Ministre centrafricain des affaires étran
gères, se joignant aux autres délêgations. déclarait
dans cette même salle. voici deux ans:

"Au nom de mon gouvernement, et pour qu'une
catastrophe soit. évitée, j'exhorte les grandes puis
sances ••• en particulier les Etats-Unis d'Amérique
et l'Union soviétiqud. je les invite i\ poursuivre. avec
la volonté d'aboutir. leurs discussions en vue de
mettre sur pied un système efficace de contrôle des
armementR nucléaires et conventionnels. qui s'im
posera à tO\l.tes les puissances atomiques présentes
c~ futures." [1037ème séance, par. 14 et 15.]

obtenir l'indépendance. mon pays est actuellement
membre, à part entière. de l'Organisation de l'unité
africaine (OUA) qui a vu le jou!' à la Conférence
d'Addis-Abéba§l, et dont les objectifs majeurs visent
la coordination des efforts des 32 pays qui la com
posent, l'harmonisation de leur politique et le déve
loppement de leurs économies respectives. Ce faisant
la République centrafricaine. grâoe à une solidaritê
sans cesse dynamique. tient à s'insérer pacifiquement
dans le concert des nations modernes.

99. Bien sdr. cette solidarité africaine qui nous
anime ne nous empêche nullement de tourner notre
regard vers les autres continent::.. Aussi tendons-nous
volontiers la main à toutes les nations qui, com:-ne la
nôtre. s'efforcent. par le progrès êconomique et social.
d'élever leurs citoyens à cette dignité dont l'indépen
dance politique, malgré son caractère essentiel. n'est
qu'une partie. Et vers les puissances industrielles
qui sont disposées à nous faciliter un tel effort dans
le respect de notre souveraineté nationale nous nous
tournons également. Pour des raisons psychologiques.
géopolitiques et économiques. mon pays considère
notamment avec faveur toute entente, toute coopé
ration avec l'Europe occidentale.

100. Et c'est précisément cette volonté d'amitié
envers toutes les nations que ne cesse de réaffirmer
Son gxcellence David Dacko. président de la Répu
blique centrafricaine. lorsqu'il déclarait l'année der
nière que la République centrafricaine est un Etat
largement ouvert sur le monde extérieur" Dès lors.
on peut comprendre parfaitement notre réaction devant
la rivalité des deux grands blocs, qui parait être à
l'origine de l'ambiance politique mondiale et de l'en
semble des conflits localisés.

101. En effet, les rjvalités et les querelles d'abord
entre les hommes, entre les peuples ensuite ont
l'année écoulée, déployé devant l'humanité une ;isio~
affreuse d'un globe terrestre atomisé et privé de vie, 
à telle enseigne que la vanité humaine semblait rendre
iHusoire la mise en commun des intelligences et des
efforts pour écarter i\ jamais les menaces de gue:.:·re,
froide ou chaude, et promouvoir la "civilisation de
l'univers".

--

du progr~s. de la culture et de la oivi-
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97. Ce principe, toutefois, ne nous empêche pas
d'entrer dans des alliances qui nous paraissent avoir
des objectifs pacifiques et positifs. ou d'entretenir
des amitiés avec des nations ou des groupes de nations
disposées A nous aider hut I,m respectant nos droits.

98. C'est ainsi que~ après avoir adhéré à l'Orga
nisation connue sous le nom d'Union africaine et
malgache (UAM), resserrant les liens créés par les
affinités culturelles. par la situation géographique
et le souvenir d'une action menée en commun pour

domaines
lisation.

92. C'est de ces inépuisables sources spirituelles
et traditionnelles que l'Arabie Saoudite s'inspire dans
sa politique qui coihcide avec les principes de droit
et de justice hautement proclamés par la Charte des
N9.t1ons Unies. Et c'est dans cet esprit qu'elle tend
en toute sincérité une main amicale à toutes les
nations pacifiques du monde antier.

93. M. GUIMALI (République centrafricaine): Mon
sieur le Président. prenant la pal'ole pour la pre
mière fois devant notre assemblée. je voudrais tout
d'abord m'acquitter d'un agréable devoir. celui d'as
socier les chaleureuses félicitations de la délégation
de la République centrafricaine à celles qui. de cette
tribune. ont salué la composition de notre bureau et
tout particulièrement le choix. au fauteuil prési
dentiel. du fin diplomate. arbitre impartial, brillant
défenseur des Nations Unies que vous êtes, de ce fils
d'une patrie qui. "fidèle aux principes traditionnels
de tous les peuples d'Amérique. recherche la solution
des différends internationaux par des méthodes paci
fiques".

94. C'est également aux vice-présidents collabora
teurs que l'Assemblée générale a bien voulu vous
adjoindre pour l'accomplissement de votre lourde
tâche que vont les félicitations de ma délégation. Je
demeure persuadé que, sous votre compétente direc
tion, les travaux de l'actuelle session s'achèveront
sur une heureuse conclusion.

95. Qu'il me soit permis aussi, Monsieur le Pré
sident, de rendre hommage, d'une part. i\ la compé
tence et à la maftrise du distingué diplomate auquel
vous avez succédé, j'ai nommé S. E. Zafrulla Khan,
et, d'autre part, à notre Secrétaire général, U Thant,
dont la clairvoyance. le courage et le dévouement
Ala cause de notre organisation ont permis à celle-ci
d'obtenir ces temps derniers d'appréciables rél:lultats.

96. Il ne parait pas inutile i\ ma d~légationde réaf
firmer que la République centrafricaine est si profon
dément attachée i\ l'Organisation des Nations Unies •.
qu'un soutien résolu de l'action de ('~lle-:'Ji est un des
traits essentiels de la politique extérieure de mon
gouvernement. Parce que des motifs d'ordre idéolo
gique ou militaire font que les blocs politiques. qui
divisent actuellement le monde. mettent l'accent sur
ce qui sépare les nations et non sur ce qui les unit 
conception contraire à l'esprit de la Charte de
San Francisco - mon pays. je le répète, se refuse
à faire partie de tel ou tel groupe que ron désigne
en général par ce vocable.

M. Kural (Turquie), vioe-président, prend la pré-
sidence. .



1235ème séanoe - 9 octobre 1963 11

En effet~ qu'il s'agisse du désarmement général et
complet, de Berlin, du détroit de Formose ou du
Sud-Est asiatique; qu'il s'aglsse du Proohe ou du
Moyen-Orient. des pays deAfrique encore dépendants,
de la Corée ou de l'apartheid en Afrique du Sud, nous
sommes enoore "enveloppés de l'ombre des conflits
et des crises. Le monde n'est pas encore sorti de
l'obscurité".

109. ~t pourtant, il faut que le monde chasse l 'obscu
rit!, les conflits et orises qui l'enveloppent. C'est dire'
que les Nations Unies, ~xpression vivante de ce
monde angoissé, ont l'impérieux devoir d'observer
scrupuleusement les obligations que leur impose la
Charte de San Francisco.

110. Le désarmement général et complet doit être
notre préoccupation numéro un. A oe propos, le
président David Dacko a récemment déclaré:

"L'URSS a fini tous ses essais nucléaires, alors
qu'elle possède d'importants stocks d'armel3 ato
miques dont l'Accord ne prévoit pas la destruc
tion. •• Il en est de même des Etats-Unis d'Amé
rique."

111. De l'avis de ma délégation, les voix de toutes
les nations de la terre doivent donc s'élever en
chœur pour imposer la è3struction systématique des
stocks d'ar"nes atomiques, pour imposer le désarme
ment général et complet placé sous un contrÔle inter
national efficace. A cet égard, ma dèlégation a enre
gistré avec un certain optimisme les récentes
déclarations faites à la trlbune de l'ONU (par consé
quent en face du monde) par le Président des Etats
Unis, les représentants de l'URSS et du Royaume
Uni. Que ces grandes puissances nucléaires saohent
que le sort de toute l'humanité est entre leurs mains
et qu'elles ont le strict devoir de mettre tout en
œuvre pour parvenir à un accord définitif et satis
faisant"

112. Après avoi!' exprimé sa foi dans l'unité afri
caine, enfin réalisée, et pensé qu'à son avis le
dêsarmement gênêral et complet constitue la clef de
toute solution au problème de la paix et du progrès
universels, ma délégation se doit maintenant de faire
connaftre, aussi brièvement que possible, ses points
de vue sur d'autres questions importantes qui se
posent à la dix-huitième session.

113. Dans l'affirmation de sa politique internationale,
la République centrafricaine attache une importance
toute particulière au principe d'autodétermination,
valable POUl" tous les pays, grands ou petits, riches
ou pauvres. Mon pays pense que la crise de Berlin
doit être rêsûlue à la faveur de ce principe. Actuelle
ment, nous nous trouvons en présence de deux Alle
magnes, la fédérale et la démocratique; nous nous
trouvons êgalement en face de Berlin coupé en deux.
Les alliés de la sec\.· le guerre dOl-vent reviser leurs
positions respectives afin que disparaisse une telle
situation.

114. Le 12 aoo.t 1963, le premier ministre Oliveira
Salazar faisait une déolaration dont voici quelques
extraits:

"••• Les provinces portugaises d'outre-mer sont
lêgislativement de vrais Etats, administrativement
autonomes et politiquement intêgrês, et pour les·Version provisoire tirt!e du texte de l'interprétation.

104. La délêgation oentrafricaine, joignant sa voix à
celles qui l'ont précédée dans le débat gén~ral, se
réjouit de dire qu'il n'est pas excessif de noter que
c'eet dans une atmosphère interna.tionale relativement
détendue, rassurante, que l'a~tuell~ session a ouvert
ses travaux. Je veux, par là, saluer les deux êvêne
mente considérés par nous comme les plus impor
tants qui se soient produits pendant l'intersession:
la naissanoe de l'Organisation de l'unité africaine et
la conclusion du Traité sur l'arrêt partiel des expé
riences nuoléairese

105. D'éminentes pGrsonnaUtés ont déjà exprimé
leur pensêe sur l'Organisation de l'unité africaine.
Au risque de tomber dans 18, répétition - oe qui n'est
peut-être pas si inutile - ma délégatio~ tient à sou
ligner ici l'effort méritoire qu'ont accompli nos chefs
d'Etat en parvenaI't facilement à un résultat aussi
grandiose et prometteur. Les diverses étapes qu'a
connues cette réalisation ont été dominées par cette
volonté d'union, de franche coopération, et surtout ce
sentiment de solidarité agissante que nos chefs d'Etat
ont toujours su placer au-dessus de tout, depuis que
le vent de l'indépendance a soufflé sur l'Afrique.

106. Il est bon que le monde entier l;ache que les
principes fondamentaux rêgissant l'Organisation de
l'unité africaine et les objectifs pr~'cis qu'elle s'est
assignés ne constituent pas autre chose qae l'expres
sion solennE:#lle de leur désir de promouvoir en Afrique
la paix, la dignité humaine et le développement har
monieux dans tous les domaines. De tels buts et une
telle ligne de conduite - cela a été proclamé
s'inscrivent logiquement dans l'optique des nat~ ._q

qui tiennent le plus grand eompte de la Dêclar;.-.':~4

universelle des droits de l'homme.

107e J'ai cité, comme autre fait marquant dans 1\18

relations internationales, la conclusion du Traité de
Moscou. Il faut convenir qu~ dans sa soif de paix, de
Uberté et de progrès rapide, l'Afrique ne peut se
contenter de demi-mesures. Elle doit se montrer
exigeante, manifester, ci. l'égard des puissances qui
détiennent à l'heure actuelle le record de la vitessè,
son désir d'aller au plus pressé. C'est pou:-quoi mon
pays, comme sans doute la majorité des Membres de
notre Assemblée, estime que le Traité de Moscou,
qui honore ses négociateurs, ne constitue qu'une possi
bilité immense pour l'ouverture d'un dialogue
constructif et positif quant au maintien de la paix et de
la sécurité internationales. Certes, oe traité a ramené
l'espéranoe et la foi dans leo cœurs et dans les
esprits; mais est-ce à dire que la paix ne soit plus
menacée? Que la sécurité soit assurée?

108. La paix, si chère à tous, grands ou petits,
riches ou pauvres, que nous voulons véritable et
dUl'able, la voici remise en cause, car, alors que
sur notre planète le génie créateur de l'homme mo
derne n'est pas en mesure de promouvoir une ère de
paix, voilà qU'il se propose d f ,=,ffectuer un voyagu
dans la Lune! Si bien que, selon le premier citoyen
d'une des puissances sig~lataires du Traité de
Moscou - et j\:l cite:

"Le monde n'est pas encore sorti de l'obscurité.
Nous sommes encore enveloppés de l'ombre des
conflits et des crises*." [1209ème séance, par. 37.]
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populations desquelles une assimilation culturelle
est déjà envisagée, ainsi que de sérieuses réformes
politiques. •• Si les liens qui les unissent au Por
tugal tout en faisant d'eux une partie de la Mère
patrie sont coupés, ces régions dJsparaftront de
l'histoire 'et de la géographie•••"

Le gouvernement de Salazar ne manquepolntd'imagi
nation. Ma délégation, plus d'une fois, a déjA eu l'oc
casion de réfuter les déclarations grat'~ites selon
lesquelles les territoires africains sous adminis
tration portugaise prolongent le sol national portu
gais. Le Conseil de sécurité, par sa résolution QU
31 juillet 196321 a récemment rejeté de telles arguties
juridiques. Le président Salazar pl'étend, au surplus,
que l'accession A la souveraineté Internationale des
ter1.'ltoires portugais d'Afrique entrafnera la dispa
rition de ceux-ci "de l'histoire et de la géograplùe".

115. Ma délégation ne voit pas oà commence et oi\
finit la disparition "de l'histoiro el- de la géographie"
d'un pays qui accède A l'indépenc.J.1lce. Il faut plutôt
admettre que le Portugal est aux abois. Il craint en
effet de disparaftre lui-même "de l'lùstoire et de la
géographie" lorsque le moment - que nous souhaitons
prochain - sera venu de libérer des peuples qui sont
résolument décidés à reconquérir leur dignité hu
maine. Car nous sommes pour la décolonisation écono
mique et psychologique, pour la déoolonisation cultu
relle et politique: nous sommes, en un mot, pour la
restitution de la plénitude de sa dignité à l'homme
d'Afrique.

116. C'est pourquoi, dans cette l\.\tte acharnée pour
leur libération que livrent courageusement les peuples
opprimés, la République centrafricaine apporte un
appui totcl et inconditionnel. Il me plan, Acet égard,
de signaler ici que, dans le cadre de l'application des
dispositions prises A Addis-Abéba, mon gouver
nement a décidé le refus des visas d'entrée aux
nationaux portugais. Je dois aussi signaler qu'il
n'existe plus, depuis un certain temps, de relations
diplomatiques entre mon pays et le Portugal. D'autres
mesures suivront, qui marqueront la détermination
du peuple centrafricain et de son gouvernement de
condamner le colonialisme anachronique d'une nation
dépassée par l'histoire.

117. L'Afrique se veut libre, indépendante dans
l'interdépendance, "Il n'y a qu'une chose qui unit les
gens en élans séditieux: c'est l'oppression."

118. Ma délégation se joint ici Al'appel maintes fois
lancé aux puissances qui, sous une forme ou une
autre, continuent Aaccorder leur soutien au Portugal.
Leur complicité ne saurait être sous-estimée par les
Etats africains.

119. A nos efforts, nous voudrions que les amis de
l'Afrique du Sud associent les leurs pour extirper de
cette partie du continent la politiqued'apartheidinsti
tutionnalisêe. Il est apparu inadmissible qu'une poli
tique de sêgrêgation raciale systêmatique trouve place
dans une famille internationale dont le fondement est la
fraternité humaine basée sur l'égalité entre tous ses
membres.

21 Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, dix-huiUame
année, Supplément de juillet, aoOt et septembre 1963, document S/5380.

120. Dans ce domaine préois de relations humaines,
ma délégation tient à manifester son admiration ~

l'égard du gouvernement Kennedy POUl' la lutte qu'll
mène contre la ségrégation. Nous ne devons pas nous
dissimuler qu'll s'agit lA d'une œllvre de longue
haleine, dont le résultat heureux ne fait pas de doute.

121. De même, ma délégation est persuadée que le
Royaume-Uni, dont l'œuvre colonisatrice s'est tra
duite par un Ubéraltsme qui lui a valu des amitiés
africaines, parachèvera sa mission libératrice. C'est
A oe libéralisme que nous faisons appel pour que, en
oe qui concerne la Rhodésie du SUd, la minorité blanche
soit oonvalncue du fait qu'elle ne se trouve plus en
pays oonquis et qu'tlestde son Intérêt de se soumettre
sans autre retard aux principes de la démooratle.

122. Mener Aterme le processus de la déoolonisatlon
en Afrique, oondamner l'apartheid qui dépersonn&.lise
l'Africain, voilA qu~ libérera le monde des oonflits et
des orises qui, selon le président Kennedy, l' "enve
loppent".

123. Mais il y a aussi au Moyen-Orient un conflit
permanent: j'ai désigné la tension existant entre Israêl
et les pays arabes. Nous croyons fermement à la vertu
du dialogue, un dialogue direot, d'oà doivent être
prosorits sophismes dilatoires et violences verbales.

124. La question coréenne appelle, elle aussi, un
règlement pacifique. La oompêtencedes Nations Unies
dans ce domaine précis ne doit pas contiüuer à être
contestée par une des parties intéressées.

125. A,u Viet-Nam du Sud, la raison doit l'emporter
sur la haine née de la diotature, de la tyrannie.

126. Comml3 celles qui l'ont précédée, l'aotuelle
session de notre organisation aura, de nouveau, à
ouvrir le dossier conoernant "le rétablissement des
droits de la Chine populaire". La q1.\estion est d'im
portance.

127. La position de mon gouvernement Acet égard est ~
bien oonnue. En effet, mon pays reconnart l 'importance ~
démograph~que aussi bien que la puissanoe militaire
de la Chine populaire. C'est ainsi que mon gouver
nement, se fondant sur le oaraotère universel que doit
revêtir notre organisatiGn, oontinue Aaccueillir avec
un préjugé favorable la oandidature de la Chine con
tinentale, quitte, bien entendu, Acelle-ci d'administrer
les preuves de sa volonté de pratiquer une politique de
ooexistenoe pacifique.

128. Quant Ala Chine de Taiwan, nous savons qu'elle
est membre permanent du Conseil de sécurité, et que
ohaque jour elle apporte les preuves d'un Etat poli
tiquement, éoonomiquement et idéologiquement paoi
fique. C'est pourquoi mon pays n'est pas disposê à
soutenir toute tentative qui voudrait imposer son
exoluslon de l'Organisation.

129. Dans le oadre du maintien de la paix et de la
sécurité internationales, les Nations Unies ont eu à
faire face à la crise du Congo (Léopoldville). Grâce
Ala ooopération des hommes de bonne volonté,1'inté
grité de cette région d'Afrique a pu être préservée.
C'est aussi et surtout à la sagesse età la compétence
du Secrétaire général dtl l'ONU que le Congo (Léopold- .
ville) doit sa survie en tant que République unitaire.
Mais l'horizon n'est pas très rassurant. Aussi, bien
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plus notre organisation, nous pensons qu'afin de pou
voir se pencher avec toute l'etfioaoitê d'sirable sur
l'ensemble de ces questions, dont l'importance
n'échappe à personne, il serait hautement souhaitable
que la structure de notre organisation rot adaptée à la
réalité du moment. En effet, l~ oompositiond'organes
aussi importants que le Conseil de séourité et le
Conseil éoonomique et social a cessé depuis long
temps de oorrespondre au oaractère réel des Nations
Unies que oomposent plus de 100 pays. Il parait donc
indispensable qu'une représentation nettement équi
table soit acoordée aux pays afrioains et asiatiques
dans ces Conseils et que, à oette fin, la Cha.rte soit
revisée de manière à tenir le plus grand oompte de la
nouvelle physionomie de l'Organisation.

137. Monsieur le Président, l'actuelle session, dont
la oonduite est plaoée sous votre haute autorité doit,
de l'avis de ma délégation, tendre ses efforts vers
la oonsolidation et le maintien de la paix. Paix à
l'esprit asservi et au ventre affamé, car la faim, au
tant que l'ignoranoe, n'apporte guère la paix. Paix
également au corps souffrant, car le dénuement, aussi
bien que la maladie, pousse ~ la révolte, oe qui ne
favorise guère la ooncorde entre les hommes ni entre
les peuples.

138.. Les Na.tions Unies ont une noble mission: sauve
garder la paix en favorisant la fraternité humaine,
en préservant l'êgalité, en faisant de plus en plus
promouvoir la solidarité internationale dans tous les
domaines.

139. Aussi, paraphrasant un des préoédents ora
teurs, ma délégation estime-t-elle que la nation qui
pourra se prévaloir du titre de "bienfaitrice de
l'humanité" ne sera pas foroément oelle qui aura posé
le premier jalon dans l'exploration de la Lune, mais
bien celle qui, dans le même temps, aura le mieux
oontribué au bonheur, à la prospéritê et surtout à la
paix dans notre monde, que nous souhaitons rendre
ohaque jour plus habitable pour tous.

M. Sosa Rodrlguez (Venezuela) reprend la presi
dence.

140. M. MPAKANlYE (Rwanda): Permettez-moi,
Monsieur le Président, de me joindre à tous ceux
qui m'ont précédé à cette tribune pour vous adresser
mes sincères félioitations pour votre brillante éleo
tion; oelle-ci permet de prévoir des débats fruotueux
au oours dG la pr6sente session de l'AssElmblêe. Je
prie le Très-Haut pour que leolimat de détente dans
lequel s'est ouverte oette session permette de trouver
des solutions pour mettre fin aux atrocités du colo
nialisme agonisant et aux oonflits idéologiques dont
certains pays continuent à être les victimes, pour
amener les pays riches à aider davantage les pays
pauvres préocoupés d'améliorer le niveau de vie
de leurs populations et pour oonsolider la paix dans
le monde. Les récents événements de grande portée
historique, enregistrés depuis la dernière session,
laissent entrevoir à l'horizon des rayons riches
d'espoir.

141. L'UD, des événements les plus importants pour
le monde afrioain a été la création de l'Organisation
de l'unité afrioaine. Cette organisation n'est dirigêe
oontre personne; elle ne menace la séourité d'aucun
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que comprenant parfaitement lG bien-fondé du désir
du secrétaire général de procéder au retrait des
troupes de l'ONU de cette région, mon gou'''ernement
souhaiterait que ce retrait se fit progressivement
pour les raisons d'ordre public que l'on connan. La
requête dans ce sens, introduite par le premier mi
nistre Cyrille Adoulal/, donne une fois de plus raison
ho l'adage centrafricain selon lequel "il n'y a que oelui
qui habite une maison qui soit à même d'indiquer la
partie du toit qui ooule".

130. Abondant dans le sens du désir exprimé par les
autorités du Congo (Léopoldville), nous aurons une fois
de plus montré notre ferme détermination d'aider
au retour de l 'ol'dre publio dans ce pays et à la sta
bilité politique dont il a si grand besoin pour son
développement harmonieux. Bien sdr, il serait haute
ment souhaitable que, en conséquenoe, les Etats
Membres de l'ONU contribuassent au financement
des opérations des forces de l'ONU dont le'Jongo
(Léopoldville) sollicite le maintien jusqu'à la fin du
premier semestre 1964.

131. L'intérêt que la République centrafricaine porte
à toutes les questions que je viens d'évoquer ne lui
fait. parJ perdre de vue l'importahce des problèmes
économiques. C'est dire que ma délégation suivra
avec une attention toute particulière la discussion
des points de notre ordre du jour qui ont trait au
développement industriel, à la création d'un fonds
d'équipement, à l'accélération du oourantdes capitaux
et de l'assistance technique, etc.

132. Il va sans dire que mon pays approuve entière
ment les aspirations d'e l'Organisation à jouer un rÔle
croissant dans ce domaine et accueillera ses initiatives
avec un préjugé favorable. L'intensification de l'action
éoonomique des Nations Unies soit par le renforoe
ment des moyens déjà existants, soit par la création
de nouveaux instruments, nous perart donc très dési
rable.

133. Toutefois, une approbation donnée aux formes
multilatérales de l'aide économique ne signifie pas
que nous renoncions pour autant aux avantages que
nous offrent les acoords bilatéraux; elle n'implique
même pas une préférence aussi longtemps que nous
estimons que ces aocords, librement consentis, ne
portent aucune atteinte à notre indépendance.

134. Mon pays - et je suis sQr qu'il n'est pas seul
dans oe cas -- estime que la coexistence des deux
formes d'assistance lui offre une plus grande lati
tude, une plus grande liberté, en lui permettant
d'orienter son choix vers celle qui lui convient le
mieux à un moment donné, voire de cumuler les
avantages que ohacune d'elles peut présenter.

135. Je dois ajouter que ma délégation, oommG tant
d'autres, accueille très favorablement l'annonce dela
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
dêveloppement, qui doit se. tenir au début de l'annêe
prochaine. Nous sommes de ceux qui pensent qu'une
pareille conférenoe ouvrira de larges perspectives
aux pays sous-développés. Puisse notre espoir ne pas
être déçu!

136. Après oe rapide tour d'horizon des questions
d'ordre politique et économique qui préocoupent le

li~.• document 5/5428, annexe 1.
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.21 Publication des Nations Unies, No de vente: 62.IX.l, par. 140.

le Ministre des affaires étrangères de l'Unioh sovié
tique [1208ème séanoe], paraftrait imminent. Les
négociations en vue de la protectton contre les attaques
par surprise et contre la dissémination des armes
nucléaires sera~.ent en bonne voie. Enfin, nous avo~
salué avec satisfaction la proposition des Etats-Unis
[1209ème séance] d'explorer la Lune de concert a.vec
l'Union soviétique. Nous y voyons la possibilité que
les deux pays les plus avancés du point de vue tech
nique et scientifique conjugueront un jour leurs efforts
dans des poursuites pacifiques, pour le plus grand
bien de l'humanité. Mais tout cela serait impensable
si le premier· pas, le plus difficile, vers la détente
entre l'Est et l'Ouest, n'avait pas encore été fait.

146. Le Rwanda est épris de paix. Il a toujours con
sidéré, comme l'a dit Fénelon, que "la guerre est un
mal qui déshonore le genre humain". D~"1S la mesure
0\\ il le peut, il tient Asoutenir les tentatives de tous
ceux qui œuvrent pour mettre Ajamais la guerre au
ban de la société; car toutes les considêrations
morales et humanitaires mises Apart, comme l'a dit
le président Kayibanda:

"Ce qui est certain, c'est que dan~ le cas d'une
guerre, les pays du tiers monde, les pays SO'.1S
développés, serviraient d'instruments irrespon
sables. Ce qui est certain, c'est que dans le cas
d'une guerre les pays sous-développés enregistre
raient non pas une stagnation, mais une régression
catastrophique."

147. Le Rwanda espère aussi que si le Traité de
Moscou est respecté Ala lettre, la confiance s'établira.
Alors, les grandes Puissances accepteront dearrêter
leur courS0 effrênée aux armements et consacreront
peut-être les ressources ainsi libérées A des fins
plus constructives. L'étude des Nations Unies inti
tulée Conséquences économiques et sociales du désar
mement.21 a révêlê que les dépenses militaires du
monde sont de très loin supérieures aux dépenses
brutes d'investissement des régions peu développées.
Si donc, la course aux armements cessait, les grandes
puissances seraient en mesure d'augmenter consi
dérablement leur aide Al'étranger et de conserver
encore des ressources importantes pour augmenter
le bien-être de leurs propres peuples.

148. Qu'on ne croit pas que l'assistance technique
consentie aux pays sous-développés soit une œuvre
de charité pure. Les représentants des Etats d'Afrique
et d'Asie aux Nations Unies n'ont cessé de répéter
que leurs pays sont parfaitement capables d'apporter
leur contribution au savoir du monde. Ce n'est pas
une vaine fanfaronnade" Une des grandes questions qui
passionnent depuis de longues années les chercheurs
du cancer est celle de savoir si certaines formes de la
maladie ne seraient pas causées par des virus. Depuis
1958, l'Université Makerere de l'Ouganda s'intéresse
de près à la solution de ce problème; et certains ex
perts croient que les recherches sont sur le point
d'aboutir. Pourrait-on, dans ce cas, nier plus long
temps que l'aide fournie aux pays moins développés
puisse profiter à l'humanité entière? Et quelle meil
leUre utilisation peut-on concevoir pour les ressources
humaines et matérielles que celle qui mène Al'éradi
cation des grands fléaux de l'humanité?
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.§J Conférence de l'Organisation de l'unité africaine, réunie du
2 au 11 aoQt 1963.

Etat; elle est uniquement guidée par le souci, comme
le déclare sa charte, de:

"Renforcer la compréhension entre nos peuples
et la coopération entre nos Etats, afin de répondre
aux aspirations de nos populations vers la consoli
dation d'une fraternité et d'une solidarité intégrées
au sein d'une unité plus vaste qui transcende les
divergences ethniques et nationales ft

et de

"Mettre les ressources naturelles et humaines
de notre continent au service du progrès général
de nos peuples dans tous les domaines de l'activité
humaine".

H:2. Dans les pays développés, la tendance générale
est l la formation d'unités de production de plus en
plus grandes, dans l'agriculture aussi bien que dans
l'industrie, en vue d'éviter la duplication onéreuse
des efforts et de permettre une utilisation plus ration
nelle des ressources tant humaines que matérielles.
De même, nous autres Africains, cherchons Amettre
nos ressources en commun et Acollaborer entre nous
afin de porter remède au sous-développement dont
nous sommes les victimes apl'ès des dêcennies et
même des siècles de ·colonialisme. Nous cherchons à
nous aider les uns les autres; nous cherchons Aharmo
niser en commun le progrès de notre Afrique.

143. Il semble indéniable que le monde va vers des
unités, des organisations régionales ayant pourbut une
coop~ration plus ou moins étroite. C'est pourquoi le
Rwanda dêplore que, après tantd'annêes,l'Allemagne,
le Viet-Nam et la Corêe continuent A être divisés.
Nous ne pouvons croire qu'une situation qui vaA l'en
contre de l'évolution mondiale puisse être saine,
stable ou salutaire. Aussi espérons-nous qu'elle
prendra fin prochainement.

144. Un autre événement de première importance a
été la signature du Traité interdisant les essais
d'armes nucléaires dans l'atmosphère, 1'espace extra
atmosphérique et sous l'eau. Le gouvernement et le
peuple rwandais sont en plein 'accord avec les Mi
nistres des affaires étrangères africains, qui, lors
de la Conférence de Dakar:Y, en aotlt dernier, ont
accueilli avec satisfaction

"l'accord partiel réalisé par le Traité de Moscou
sur l'interdiction des essais nucléaires, en y voyant
une première étape vers un désarmement définitif
et complet"

~t ont exprimé

"la conviction que les divergences qui menacent cet
accord, lorsqu'il interdit tous les essais en quelque
lieu que ce soit, peuvent être aplanies dans un
esprit de compréhension et de concessions réci
proques".

145. En effet, cet accord semble bien être unpremier
pas dans la direction tant souhaitée par les peuples
du monde, celle de la détente et de la coexistence
pacifique. DêjA les résultats de ce commencem~nt de
détente se font sentir. Un accord sur l'interdiction des
armes nucléaires dans l'espace, dont a parlé ici même
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lli Lettre encyclique sur la paix entre toutes les natiuns fondée sur
la vérité, la justice, la charité, la liberté. Typographie polyglotte
vaticane, 1963, p. 30 et 31.

ment de notre dignité naturelle et qUi pour oette rai
son sont universels, inviolables et inaliénablesll/."

Et parmi les droits universels, inviolables et inalié
nables, le droit à la liberté ne figure-t-il pas en
premier lieu?

154. Je puis encore citer les paroles de
M. Khrouchtchev au Congrès du parti communiste,
le 17 octobre 1961: "Du fond du cœur, nous souhaitons
le suocès à tous ceux qui luttent maintenant pour se
libérer de l'impérialisme. Nous estimons. que c'est
le droit inaliénable des peuples de mettre fin à l'op
pression et nous soutiendrons leur juste cause."
155. Je puis aussi citer les paroles de M. Mennen
Williams, secrétaire d'Etat adjoint des Etats-Unis,
qui a déclaré ce qui suit, le 18 mars 1963: "En tant
q~'Américains, nous sommes d'avis que la base d'un
ordre durable dans le monde est la reconnaissance
universelle du droit de tous les peuples à déterminer
leur propre destinée. Et nous pensons que nous ne
pouvons pas être nous-mêmes véritablement libres
tant que des peuples, n'importe oil., sont privés de
leur liberté."

156. De son côté, le 3 février 1960 déjà, le Premier
Ministre britannique, M. Macmillan, avait déclaré au
Parlement sud-africain:

"Le vent du changement souffle sur ce continent
et, que nous le voulions ou non, la croissance de la
conscienee nationale est un fait. Nous devons tous
l'accepter comme tel et notre politiqJ..le nationale
doit en tepjr compte."

157. Toujours dans le même domaine, nous ne sau
rions passer sous silence l'action libératrice du prési
dent de Gaulle.

158. Mais si tout le monde - ou presque - est d'ac
cord sur la nécessité de décoloniser, il n'en est pas
de même de la façon de pro~éder. A ce propos, nous
voudrions prier instamment le Royaume-Uni de ne
pas laisser échapper, en Rhodésie du Sud, sa cler
nière chance de réparer les fautes commises au
siècle dernier et, pUisqu'il garde encore la souve
raineté sur, ce territoire censément autonome, de ne
lui accorder l'indépendance qu'après qu'une nouvelle
constitution et un gouvernement aient été approuvés
par la majorité de tous ses citoyens. Jusqu'ici, de
nombrewc Africains ont été tués par la police au nom
de la suprématie blanche tfIDdis que pas un seul
Européen n'a été tué encore par les Africains, au nom
de l'autodétermination. Ce fait, à lui seul signifioatif,
est tout à l'honneur des Africains.

159. Mais la situation n'en demeure pas moins très
tendue. L'ancien amba;sadeur du Royaume-Uni auprès
des Nations Unies, sir Hugh Foot, qui devait connal'tre
la situation mieux que qUiconque, a laissé entendre,
dans une interview accordée au journal Observer, que
pour la Rhodésie du SUd les perspectives d'avenir
étaient "terrifiantes" et que le Royaume-Uni devrait
intervenir afin d'éviter un "désastre".
160. Quant au révérend Ndabaningi Sithole, un des
dirigeants africains les plus modérés de la Rhodésie

12J Documents officiels de l'Assemblée générale. quinzième session.Annexes. point 87 de l'ordre du jour. document A/4501.

151. Mais en fait, tout le monde - ou presque - est
d'accord sur la question de la décolonisation. Depuis
qu'à la demande de l'Union sovi~tique!QIla queRtion
de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux a été inscrite à l'ordre
du jour de la quinzième session de l'Assemblée
générale, les Nations Unies ont adopté, chaque année,
à des majorit~s ~crasantes, de nouvelles r~solutions
à ce sujet, tantôt à l'Assemblée génêrale, tantôt au
Conseil de sécurité.

152. Les chefs d'Etat africains, lors de la Conférence
d'Addis-Abéba, ont déclaré que "les puissances colo
niales qui imposent par la force des colons aux postes
de direction de l'Etat et de l'administration de ces
territoires (territoires indépendants) commettent une
violation flagrante des droits inaliénables qui sont
ceux des habitants légitimes de ces territoires".

153. Dans l'Encyclique Paoem in Terris, le pape
Jean XXnI a exprimé le vœu suivant:

"Puisse-t-il arriver bientôt, le moment où cette
Organisation garantira efficacement les droits de 1:-
personne humaine: ces droits qui dérivent direote-

150. Le développement d'un pays' exige, de la part
de Ia population, des efforts gigantesques. De tels
efforts ne peuvent se concevoir que dans des pays
libres. "A l'heure où l'on en estdel'histoire, la colo
nisation, loin de réduire le sous-développement, ne
fait que renforcer et stratifier une situation qUi mène
l'être colonisé à une sous-eXistence", a déclaré le
président Kayibanda. Nous qui venons de pays récem
ment libérés, qUi avons acquis une expérience per
sonnelle du colonialisme, nous savons à quel point ce
jugement est vrai. Même s'il n'y avait à reprocher au
colonialisme rien de plus que cette sous-existence à
laquelle 11 condamne les peuples autochtones,'ce serait
une raison suffisante pour que l'on y mette fin au plus
vite.

149. Mais les nouveaux pays ne oomptent pas unique
ment, pour leur développement, sur la collaboration
avec leurs voisins et sur l'aide que les pays les plus
fortunés pour:a.-aient leur aocorder. Il va sans dire
qu'ils oomptent en premier lieu sur eux-mêmes et
sur leurs propres efforts. Je ne voudrais pas abuser
de votre pa.tience en énumérant ici tous les progrès
que le Rwanda a réalisés au cours de la première
année de son indépendance, malgré le déficit budgé
taire, malheureux héritage du colonialisme. Grâce à
son rigoureux régime d'austérité et à l'enthousiasme
du peuple à bâtir sa nation, grâce à la confiance qu'il
inspire à tout étranger qui le visite et même à oelui
qui en entend parler, grâce à Pappui de pays amis,
dont la Belgique, grâce à l'aide, à l'assistance de
l'Organisation des Nations Unies, le Rwanda envisage
l'avenir avec un grand optimisme. Nous sommes fiers
de voir déjà s'ouvrir cette année, au Rwandr, notre
premier établissement d'enseignement supérieur,
l'Université de Butare. Elle aura, pour commencer,
quatre facultés, et nous pensons que dans un avenir
plus ou moins proche, elle sera le lieu de rencontre
defJ universitaires africains•
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ill Barbara Ward, Five Ideas that Change the World, W. W. Norton
& Co., New York, 1959, p.l07.

rapproche cependant par certains aspects. est celui
de l'apartheid. Que l'on ne nous objecte pas que c'est
une affaire intérieure ne regardant que l'Afrique du
Sud. Le grand président américainFranklinD. Roose
velt a parfaitement traduit nos sentiments quand il a
dit:

"Si nos frères sont opprimês. nous sommes op
primés. S'ils ont faim. nous avons faim. S'ils sont
privés de leur liberté. notre liberté n'est pas
assurée."

L'apartheid n'est pas une affaire intérieure; elle
con~erne au contraire l'humanité tout entière.

165. Je n'ai pas l'intention d'abuser de votre pa
tience en faisant une fois de plus le procès de
l'apartheid. Depuis 1952. cela a été fait trop de fois.
Je voudrais plutôt donner lecture ici du jugement im
partial et réfléchi d'une femme historien et écono
mîste de renommée mondiale. Barbara Ward, qui a
écrit en 1959 ce passage qui garde toute son actualité
en 1963:

"Il n'en reste pas moins vrai que. de nos jours.
aucune communauté ne peut être fOilùée sur une
contradiction totale; or. c'est là assurément labase
actuelle de la politique sud-africaine•••

"AUjourd'hui. le processus de croissance écono
mique avance à une vitesse vertigineuse. Grâce à
un investissement annuel de plus de 20 p. 100 du
revenu national. l'économie sud-africaine se déve
loppe et se diversifie en tous sens•••

"Mais toute cette richesse dépend du labeur de
miHionR d'Africains. Les quelque 300 000 travail
leurs des mines d'or ne constituent pas le seul
secteur essentiel de la force ouvrière. Toute la
croissance prodigieuse de l'industrie secondaire
dépend de la main-d'œuvre africaine et même
d'une main-d'œuvre africaine de plus en plus
spécialisée. Et pourtant la politique estfondée sur le
déni aux Africains de toute part de responsabilité
dans les affaires d'une communauté qui dépend
entièrement de leur travail. Je ne pense pas qu'un
système fondé sur une contradiction aussi profonde
puisse subsister. Et. manifestement. on ne peut
espérer aucune réconciliation. aucune coopération
entre les diverses communautés. Ce que Pdvenir
semble aujourd'hui réserver n'est pas une synthèse.
mais une explosion!.Y•ft

166.. Voilà comment la politique d'apartheid se pré
sente aux yeux d'un observateur impartial et imper
sonnel. Voyons maintenant comment la ressent celui
qui est obligé de la vhTre tous les jours de sa vie.
Je cite le livre de Peter Abrahams intitulé: Je ne suis
pas un homme libre:

"Dès ma naissance. chaque jour l'un après l'autre
avait été dominé par ces trois mots souvent invi
sibles. mais omniprésents: "Réservé aux Euro
péens".

"Du fait de ces trois mots. j'étais né dans la
crasse et la misère des taudis. j 'y avais passé
mon enfance et presque toute ma jeunesse; du fait
de ces trois mots. bien des générations avaient
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du Sud. il a déclaré à Londres que si le Royaume-Uni
acçordait l'indépendance au pays alors qu'il est
gouverné par la minorité blanche. les Africains se
raient obligês d'avoir recours aux sanctions ultimes.
Il a dit textuellement:

"Nous considérerons un tel pas comme une décla
ration de guerre et n'hésit~rons pas àformer immé
diatement un gouvernement en exil et. en tant que
gouvernement. à demander une aide md.térielle aux
autres gouvernements à l'intêrieur et à l'extérieur
de l'Afrique. Si les ,;'oies constitutionnelles nous sont
interdites. nous serons prêts à résoudre le pra
blème avec notre sang".

Si un tel bain de sang se produisait. non seulement la
paix du monde sel"ait en danger. mais la réputation
que le Royaume-Uni a acquise en conduisant. depuis
la fin de la guerre. 600 millions d'hommes de couleur
vers l'indépendance dans la paix. cettebrillante répu
tation serait à jamais ternie.

161. Si le Royaume-Uni a toujours manifesté la vo
lonté de libêrer les territoires encore soumis à son
autorité. volonté qui n'a pas toujours été mise à exé
cution aussi vite que nous l'aurions souhaitê. le Por
tugal. par contre. se cramponne encore à la fiction
que le Mozambique. l'Angola et la Guinée dite portu-
gaise sont des provinces portugaises. Cela. nous le
savions déjà. Mais. ressentant le besoin de justifier
sa position à l'égard d'un monde de plus en plus
sceptique. le Portugal a fait récemment deux trou
vailles véritablement cocasses. Malgré l'existence
-de quelque 4 millions de preuves du contraire.
M. Salazar a affirmé. dans son discours du 12 aoo.t
1963. qu' "il n'y a pas d'Angolais. mais seulementdes
Portugais d'Angola". De deux choses l'une: ou bien
l'Angola ne possède pas de population autochtone.
ce qui est manifestement faux. ou bien M. Salazar
prétend mieux savoir ce que sont ces autochtones que
les intéressés ne le savent eux-mêmes.

162. La seconde découverte est peut-être plus éton
nante encore. Elle est contenue dans la lettre du
premier ministre Salazar A Sa Majesté l'Empereur
d'Ethiopie. Le texte de cette lettre a été publié dans
le communiqué de presse No 10/63 du Portugal, en
date du 18 juillet 1&63. Il y était dit:

"Ainsi. lorsque l'Organisation des Nations Unies
proclame comme elle l'a fait qu'un manque de pré
paration dans les domaines politique. économique et
social et de l'enseignement ne justifie pas le
moindre sursis à l'indépendance d'un territoire. elle
ne fait que pousser jes populations vers le chaos
en Afrique et poser les fondations pour la soumis
sion du continent au néo-colonialisme•••

"Dans la mesure oil cela nous concerne parti
culièrement. il est du devoir du Portugal de se
mettre en travers d'une telle possibilité au nom
de toutes les populations portugaises d'Afrique."

163. En d'autres termes. nous nous trouvons main
tenant en présence d'un chat qui nous explique qu'il
a le devoir de manger la souris pour lui éviter le
risque de se faire prendre dans une souricitlre: Il est
heureux pour M. Sala~ar que le ridicule ne tue pas.

164. Un autre problème. qui n'est pas à proprement
parler un problème de colonialisme, mais qui s'en

16
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W Ngubane. An African Explains Apartheid. p. 211.

dans les menaces contre l'un d'eux un danger pour
eux-mêmes••• L'Africain etl'Afrikaner,l'Asiatique
et le Métis, l'Anglais et le Juif marcheront alors
bras dessus bras dessous pour défendre ce qui leur
est le plus cher et ce qui signifie la même chose
pour eux tous: leur patrie, leur liberté et leur
indépendanceW•"

Ce but n'est-il pas infiniment plus noble, plus géné
reux et aussi plus réaliste que l'abomination étriquée
et inhumaine de l'apartheid?

169. Le Rwanda est opposé ~ toute discrimination
raciale, en Afrique du Sud comme ailleurs, que les
victimes en soient des noirs ou des blancs. C'est
pourquoi il a salué avec enthousiasme la volontê d'y
mettre fin aux Etats-Unis, volonté qui ressort si
clairement de l'allocution prononcée par le prési
dent Kennedy ~ cette même tribune [1209ème séancel.

170. Je n~ voudrais pas quitter les problèmes afri
cains sans dire un mot sur le Congo, ce pays qui est
notre voisin, dont les habitants sont nos frères et
auxquels nous lient un passé et des intérêts communs.
Les Nations Unies, d'abord sous la conduite de
M. Hammarskjold, ~ la mémoire duquel nous rendons
tous un hommage reconnaissant, puis sous celle de
notre présent Secrétaire général, U Thant, dont la
sagesse, l'habileté et la perspicacité forcent notre
admi.ration et font la fierté de notre Organisation,
ont accompli au Congo une œuvre magnifique. Mais
cette œuvre reste pour le moment inachev~e, et les
Congolais sont les premiers ~ s 'en apercevoir. Faut-il
vraiment, par souci d'économie, risquer l'écroulement
de tout ce qui a été bâti jusqu'ici? Non, assurément.
C'est pourquoi la délégation du Rwanda se joint ~ tant
d'autres pour suggérer que l'Organisation laisse au
Congo, jusqu'en juin 1964, quelques milliers de
Casques bleus comme le demande le premier ministre
Adoula lui-même.

171. Pour terminer, le Rwanda lui aussi voudrait ex
primer l'espoir que le nombre des sièges aux grands
Conseils de l 'Orgamsation sera augmenté pour per
'mettre une représentation plus équitable de toutes
les parties du monde. Dans tous les pays du monde,
on adapte périodiquement, par yoie d'amendement, les
constitutions et les institutions aux nouvelles exigences
du temps. Les Nations Unies, elles, ne semblent pas
encore convaincues de la nécessité de le faire, et c'est
l'Afrique qui s'en trouve lésée. Quand le nombre des
sièges, notamment au Conqeil de sécurité et au
Conseil économique et social, a été fixé, il n'existait
encore en Afrique qu'une poignée d'Etats indépen
dants. Aujourd'hui que le nombre de ces Etats a
triplé, l'Afrique est représentée d'une manière inadé
quate; elle If' sera davantage demain quand d'autres
pays africains encore entreront dans notre organi
sation. A cette occasion, je voudrais dire toute la joie,
toute l'impatience qu'éprouve la délégation duRwanda
de pouvoir saluer prochainement dans cette salle ses
frères du Kenya.

172. Certains événements vont lentement, bien trop
lentement ~ notre gré. Mais le jour est dorénavant
en vue ob l'Organisation des Nations Unies deviendra
ce qu'elle s'est toujours proposée d'être~ 'Une orga-

vécu, l'une après l'autre, dans cette même crasse,
dans cette même misère des taudis. Le rachitisme
avo.Jt marqué mon corps~ et je n'étais qu·un parmi
des millions. J'avais dd gagner de l'argent bien
avant de pouvoir fréquenter une école, et tant
d'autres enfants, noirs ou métis, n'y avaient même
pas été. L'instruction gratuite et obligatoire était
"réservée aux Européens", tout ce qu'il y avait de
bon ou de beau sur terre était "réservé aux Euro
péens". Le monde d'ar'.jourd'huileur appartient tout
entier.

"Dans mes contacts avec eux, les blancs m'avaient
clairement laissé entendre qu'ils étaient des sei
gneurs tout-puissants, que l'univers et ses richesses
étaient,leur fief ~ euX tout seuls. La plupart d'entre
eux ne m'avaient parlé que le langage de la force
physique, le langage de la brutalité; comme ils
étaient les plus forts, j'avais dd me soumettre •••
Mais la sQumission du plus faible prend, quelque
fois, une forme subtile: un homme peut se soumettre
aujourd'hui pour mieux résister demain. C'est
dans cet état d'esprit que je m'étais soumis aux
blancs. Et parce que je n'avais jamais été libre
de montrer mes sentiments réels ni de m'exprimer
sincèrement, ma soumission a'vait été faite de
colère et d'amertume. !l y avait en Afrique du
Sud presque 10 millions d'autres individus soumis,
eux aussi, dans la colère et l'an:ertume. Un jour,
les blancs devront compter avec ces· gens-là!Y."

167. Comment s'étonner dans ces conditions si la
violence monte en Afrique du Sud, si la situation
devient de plus en plus explosive?

168. Ce qui pourrait parartre surprenant, c'est que
le Gouvernement sud-africain soit le seul à ne pas
comprendre les dangers qu'il crée lui-même, mais
M. Verwoerd a fourni l'explication quand il a déclaré
le 15 octobre 1960 à un journaliste de l'Observer:
"Je n'ai jamais l'idée de me demander si j'ai tort."
Se croyant de toute évidence infaillible, il ne peut
sans doute pas non plus concevoir qu'il pourrait se
tromper sur les buts poursuivis par les Africains.
Il est convaincu qu'ils veulent massacrer tous les
blancs ou, au mieux, les rejeter ~ la mer. Que les
Africains puissent être infiniment plus réalistes,
plus humains, plus tolérants et plus généreux, cela
dépasse évidemment son entendement. Et pourtant,
leurs leaders tels que le chef Luthuli et leurs intel
lectuels tels que M. Ngubane n'ont cessé de répéter
qu'ils ne revendiquent pas autre chose qu'un Etatmulti
racial et les mêmes droits pour tous. Voici comment
s'est exprimé M. Ngubane:

etLes liens du sang ne demeureront pas néces
sairement à jamais les seuls ~ unir les hommes.
Aujourd'hui, les nations les plus pu~ssantes du monde
sont des communautés mixtes dont les peuples sont
liés non pa.s par la race ou. la couleur, mais par des
valeurs humaines communes ~ tous. L'Afrique du
Sud est mllre pour une unité du genre non racial.
Dans l'ordre social envisagé, l'Africain ne verra
pas dans les menaces à la survie des Afrikaners les
garanties de sa propre sécurité. L~ob la citoyenneté
aura un sens non racial, les divers groupes verront

lli Peter Abrahams. Je ne suis pas un homme libre. traduit de l'an-
glSSiS par M. Klopper et D. Shaw-Mantoux. Castel.nan~ 1962. p. S03
et 04.
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La séance est levée à 13 h 20.

77002-May 1965-900

quorum 11~~ta.nt pas a.tteint. la séance n'a pu être
ouverte qu'à 10 h 48. c'est-à-dire avec 18 minutes
de retard sur .l'heure fixé~'. Je demande auxmembres
de l'Assemblêa de bien vouloir faire un effort pour
qu'au moins un représentant de chaque délégation soit
présent à l'heure fixée pour l'ouverture de la séance,
car. s'il n \'tm êtait pas ainsi, nous ne pourrions ni
organiser ni prêvoir comme il convient les travaux
de l'Assemblée. Il en résulterait que nous ne pour
rions pas achever nos travaux dans les délais fixé~
pour la dix-huitième session.

nisation véritablement universelle. Quand ce but sera
atteint. elle aura franchi une des étapes les plus
difficiles de son existence et le monde s'en trouvera
soulagé.

173. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnol): Etant
donné l'heure tardive. le représentant du Mexique.
qui était inscrit pour pren.dre la par()le au cours de la
prêsente sêance. a bien voulu remettre son interven
tion à vendredi matin.

174. Je me permets de rappeler à PAssemblée. avec
tout le respect qui lui est dd. qu'il importe que les
séances oommencent à l'heure fixée. Ce matin. le

-

Litho in U.N.
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